
Mr. PLAZA (Venezuela) assured the Com
mittee that his delegation, in supporting the view
expressed by the representative of Cuba, was
actuated solely by a desire to facilitate the work
of the Committee. He believed that the text that
Ml'. Pérez Cisneros had been good enough to
draft would be most uSe!ul to members of the
Committee.

Mr. GARciA BADER (Guatemala) pointed out
that the representative of Cuba had asked that
the meeting be adjourned and that, in accordance
with the rules of procedure, the motion of ad
journment should be put to the vote immediately.

The CHAIRMAN put the motion for adjourn
ment to the vote.

The motion was adopted by 21 votes to 17,
with 11 abstentions.

The meeting rose at 6 p.m.

NINETYwFûURTH MEETING

H eld al the Palais de Chaillot, Paris,
on Tueday, 5 October 1948, at 10.30 a.m.

Chairman: ML Charles MALIK (Lebanon).

15. Draft international declaration of
hUlllan rigllts (E/800) (continued)

The CHAIRMAN drew attention to the fad that
the Committee had to decide whether it would
itself act as a drafting oommittee or whether it
would adopt the suggestion of the l'epresentative
of Cuba that a sub-committee should be set up.

The Committee had also to decide on the ques
tions raised by the Egyptian representative, name
ly, whether or not it should examine only the
draft declaration and not the covenant and meas
ures for implementation; whether the drait dec
laration should formulate principles relating to
the duties of States as weIl as principles relating
to the rights of the individual; and finally,
whether the drait dec1aration should mention the
duties of the individual as well as his rights.

Ml'. SAINT-LoT (Haiti) thought that the ques
tions raised by the representative of Egypt should
be settled firs1. The Committee should decide
whether it should consider only the draft declara
tion of human rights or whether it should in
cIude also the international covenant and the sug
gestions for implementation. In his opinion the
draft covenant was not yet complete and a sub
committec should be set up in arder to elaborate it.

He opposed the proposaI made by the repre
sentative of Cuba, but would state his attitude
towards it when it came up in the discussion.

Ml'. ANZE MATIENZO (Bolivia) said that the
tendency ta form sub-committees only compli
cated the issue, The text should be examined by
the full Conunittee, and the plan of work pro
posed by Cuba (AIC.3/2I8) should be adopted
as a basis.

BADAWI Bey (Egypt) said that time would be
lost if the text were considered article by article
by the Committee and he repeated his desire for

M. PLAZA (Venezuela) assure la Commission
que le seul but de sa délégation, lorsqu'eUe sou
tient le point de vue défendu par le représentant
de Cuba, est de faciliter les travaux de la Com
mission. II semble que le texte qu'a bien voulu
rédiger M. Pérez Cisneros serait des plus utiles
aux membres de la Commission.

M. GARdA BAUER (Guatemala) fait observer
que le représentant de Cuba a demandé que la
séance soit levée et que, conformément au règle
ment intérieur, cette motion d'ajournement doit
être mise immédiatement aux voix.

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion
d'ajournement.

Par 21 voix contre 17, avec 11 abstentions. la
mot-ion est adoptée.

La séance est levée à 18 heures.

QUATRE.VINGT.QUATORZIEME
SEANCE

Tenue mt Palais de Chaillot, Paris)
le mardi 5 octobre 1948) à 10 h. 30.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

15. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E'/800)
( suite)

Le PRÉSIDENT attire l'attention sur le fait que
la Commission doit décider si elle fera elle-même
fonction de comité de rédaction ou si elle adoptera
la suggestion du représentant de Cuba visant à
la création d'Un comité.

La Commission doit également prendre une dé
cision sur les questions soulevées par le repré
sentant de l'Egypte, à savoir: la Commission se
bornera-t-elle à examiner le projet de déclaration,
et non le pacte et les mesures de mise en œuvre?
Le proj et de déclaration doit-il formuler des prin
cipes relatifs aux devoirs des Etats au même
titre qne des principes relatifs aux droits de
l'individu? Enfin, le projet de déclaration doit-il
faire mention des devoirs aussi bien que des
droits de l'individu?

M. SAINT-LoT (Haïti) estime qu'il convient de
régler d'abord les questions soulevées par le
représentant de l'Egypte. La Commission doit
décider si son étude ne portera que sur le projet
de déclaration des droits de l'homme on si elle
doit s'étendre au pacte international et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre. M. Saint-Lot
pense que le projet de pacte n'est pas encore au
point et qu'il y aurait lieu de nommer un comité
pour y travailler.

Il s'oppose à la proposition clu représentant de
Cuba et précisera son attitude à ce sujet lors de
l'examen de cette proposition.

M. ANZE MATIENZO (Bolivie) pense qu'à
nommer trop de comités on ne fait qne com
pliquer la question. Le texte doit être. examiné par
l'ensemble de la Commission, et il serait bon
d'adopter comme base le plan de travail proposé
par Cuba (A/C.3/218).

BADAOUI Bey (Egypte) estime que la Commis
sion perdrait du temps à étudier le texte article
par article; il réitère sa proposition tendant à la
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Mr. PLAZA (Venezuela) assured the Com
mittee that his delegation, in supporting the view
expressed by the representative of Cuba, was
actuated solely by a desire to facilitate the work
of the Committee. He be1ieved that the text that
Mr. Pérez Cisneros had been good enough to
draft would be most useful to members of the
Committee.

Mr. GARciA BADER (Guatemala) pointed out
that the representative of Cuba had asked that
the meeting be adjourned and that, in accordance
with the rules of procedure, the motion of ad
journment should be put to the vote immediately.

The CHAIRMAN put the motion for adjourn
ment to the vote.

The motion was adopted by 21 votes to 17,
with 11 abstentions.

The meeting rose at 6 p.m.

NINETYwFÜURTH MEETING

H eld al the Palais de Chaillot, Paris,
on Tueday, 5 October 1948, at 10.30 a.m.

Chairman: ML Charles MALIK (Lebanon).

15. Draft international declaration of
hmnan rights (E/SOO) (continued)

The CHAIRMAN drew attention to the fact that
the Committee had to decide whether it would
itself act as a drafting committee or whether it
would adopt the suggestion of the representative
of Cuba that a sub-committee should be set up.

The Committee had also to decide on the ques
tions raised by the Egyptian representative, name
ly, whether or not it should examine only the
drait declaration and not the covenant and meas
ures for implementation; whether the draft dec
laration should formulate principles relating to
the duties of States as weIl as principles relating
to the rights of the individual; and finally,
whether the draft declaration should mention the
duties of the individual as weIl as his rights.

Ml'. SAINT-LoT (Haiti) thought that the ques
tions raised by the representative of Egypt should
be settled firs1. The Committee should decide
whether it should consider only the draft declara
tion of human rights or whether it should in
cIude also the international covenant and the sug
gestions for implementation. In his opinion the
draft covenant was not yet complete and a sub
committec should be set up in order to e1aborate it.

He opposed the proposaI made by the repre
sentative of Cuba, but would state his attitude
towards it when it came up in the discussion.

Mr. ANZE MATIENZO (Bolivia) said that the
tendency to form sub-committees only compli
cated the issue, The text should be examined by
the full Committee, and the plan of work pro
posed by Cuba (A/C.3/2I8) should be adopted
as a basis.

BADAWI Bey (Egypt) said that time would be
lost if the text were considered article by article
by the Committee and he repeated his desire for

M. PLAZA (Venezuela) assure la Commission
que le seul but de sa délégation, lorsqu'elle sou
tient le point de vue défendu par le représentant
de Cuba, est de faciliter les travaux de la Com
mission. Il semble que le texte qu'a bien voulu
rédiger M. Pérez Cisneros serait des plus utiles
aux membres de la Commission.

M. GARdA BAUER (Guatemala) fait observer
que le représentant de Cuba a demandé que la
séance soit levée et que, conformément au règle
ment intérieur, cette motion d'ajournement doit
être mise immédiatement aux voix.

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion
d'ajournement.

Par 21 voix contre 17, avec 11 abstentions, la
motion est adoptée.

La séance est levée à 18 heures.

QUATREwVINGT.QUATORZIEME
SEANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris)
le mardi 5 octobre 1948) à 10 h. 30.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

15. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E'/800)
( suite)

Le PRÉSIDENT attire l'attention sur le fait que
la Commission doit décider si eHe fera elle-même
fonction de comité de rédaction ou si elle adoptera
la suggestion du représentant de Cuba visant à
la création d'Un comité.

La Commission doit également prendre une dé
cision sur les questions soulevées par le repré
sentant de l'Egypte, à savoir: la Commission se
bornera-t-elle à examiner le projet de déclaration,
et non le pacte et les mesures de mise en œuvre?
Le proj et de déclaration doit-il formuler des prin
cipes relatifs aux devoirs des Etats au même
titre qne des principes relatifs aux droits de
l'individu? Enfin, le projet de déclaration doit-il
faire mention des devoirs aussi bien que des
droits de l'individu?

M. SAINT-LOT (Haïti) estime qu'il convient de
régler d'abord les questions soulevées par le
représentant de l'Egypte. La Commission doit
décider si son étude ne portera que sur le projet
de déclaration des droits de l'homme ou si elle
doit s'étendre au pacte international et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre. M. Saint-Lot
pense que le projet de pacte n'est pas encore au
point et qu'il y aurait lieu de nommer un comité
pour y travailler.

Il s'oppose à la proposition du représentant de
Cuba et précisera son attitude à ce sujet lors de
l'examen de cette proposition.

M. ANZE MATIENZO (Bolivie) pense qu'à
nommer trop de comités on ne fait que com
pliquer la question. Le texte doit être. examiné par
l'ensemble de la Commission, et il serait bon
d'adopter comme base le plan de travail proposé
par Cuba (A/C.3/218).

BADAOUI Bey (Egypte) estime que la Commis
sion perdrait du temps à étudier le te..xte article
par article; il réitère sa proposition tendant à la
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Mr. PLAZA (Venezuela) assured the Com
mittee that his delegation, in supporting the view
expressed by the representative of Cuba, was
actuated solely by a desire to facilitate the work
of the Committee. He be1ieved that the text that
Mr. Pérez Cisneros had been good enough to
draft would be most useful to members of the
Committee.

Mr. GARciA BADER (Guatemala) pointed out
that the representative of Cuba had asked that
the meeting be adjourned and that, in accordance
with the rules of procedure, the motion of ad
journment should be put to the vote immediately.

The CHAIRMAN put the motion for adjourn
ment to the vote.

The motion was adopted by 21 votes to 17,
with 11 abstentions.

The meeting rose at 6 p.m.

NINETYwFÜURTH MEETING

H eld al the Palais de Chaillot, Paris,
on Tueday, 5 October 1948, at 10.30 a.m.

Chairman: ML Charles MALIK (Lebanon).

15. Draft international declaration of
hmnan rights (E/SOO) (continued)

The CHAIRMAN drew attention to the fact that
the Committee had to decide whether it would
itself act as a drafting committee or whether it
would adopt the suggestion of the representative
of Cuba that a sub-committee should be set up.

The Committee had also to decide on the ques
tions raised by the Egyptian representative, name
ly, whether or not it should examine only the
drait declaration and not the covenant and meas
ures for implementation; whether the draft dec
laration should formulate principles relating to
the duties of States as weIl as principles relating
to the rights of the individual; and finally,
whether the draft declaration should mention the
duties of the individual as weIl as his rights.

Ml'. SAINT-LoT (Haiti) thought that the ques
tions raised by the representative of Egypt should
be settled firs1. The Committee should decide
whether it should consider only the draft declara
tion of human rights or whether it should in
cIude also the international covenant and the sug
gestions for implementation. In his opinion the
draft covenant was not yet complete and a sub
committec should be set up in order to e1aborate it.

He opposed the proposaI made by the repre
sentative of Cuba, but would state his attitude
towards it when it came up in the discussion.

Mr. ANZE MATIENZO (Bolivia) said that the
tendency to form sub-committees only compli
cated the issue, The text should be examined by
the full Committee, and the plan of work pro
posed by Cuba (A/C.3/2I8) should be adopted
as a basis.

BADAWI Bey (Egypt) said that time would be
lost if the text were considered article by article
by the Committee and he repeated his desire for

M. PLAZA (Venezuela) assure la Commission
que le seul but de sa délégation, lorsqu'elle sou
tient le point de vue défendu par le représentant
de Cuba, est de faciliter les travaux de la Com
mission. Il semble que le texte qu'a bien voulu
rédiger M. Pérez Cisneros serait des plus utiles
aux membres de la Commission.

M. GARdA BAUER (Guatemala) fait observer
que le représentant de Cuba a demandé que la
séance soit levée et que, conformément au règle
ment intérieur, cette motion d'ajournement doit
être mise immédiatement aux voix.

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion
d'ajournement.

Par 21 voix contre 17, avec 11 abstentions, la
motion est adoptée.

La séance est levée à 18 heures.

QUATREwVINGT.QUATORZIEME
SEANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris)
le mardi 5 octobre 1948) à 10 h. 30.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

15. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E'/800)
( suite)

Le PRÉSIDENT attire l'attention sur le fait que
la Commission doit décider si eHe fera elle-même
fonction de comité de rédaction ou si elle adoptera
la suggestion du représentant de Cuba visant à
la création d'Un comité.

La Commission doit également prendre une dé
cision sur les questions soulevées par le repré
sentant de l'Egypte, à savoir: la Commission se
bornera-t-elle à examiner le projet de déclaration,
et non le pacte et les mesures de mise en œuvre?
Le proj et de déclaration doit-il formuler des prin
cipes relatifs aux devoirs des Etats au même
titre qne des principes relatifs aux droits de
l'individu? Enfin, le projet de déclaration doit-il
faire mention des devoirs aussi bien que des
droits de l'individu?

M. SAINT-LOT (Haïti) estime qu'il convient de
régler d'abord les questions soulevées par le
représentant de l'Egypte. La Commission doit
décider si son étude ne portera que sur le projet
de déclaration des droits de l'homme ou si elle
doit s'étendre au pacte international et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre. M. Saint-Lot
pense que le projet de pacte n'est pas encore au
point et qu'il y aurait lieu de nommer un comité
pour y travailler.

Il s'oppose à la proposition du représentant de
Cuba et précisera son attitude à ce sujet lors de
l'examen de cette proposition.

M. ANZE MATIENZO (Bolivie) pense qu'à
nommer trop de comités on ne fait que com
pliquer la question. Le texte doit être. examiné par
l'ensemble de la Commission, et il serait bon
d'adopter comme base le plan de travail proposé
par Cuba (A/C.3/218).

BADAOUI Bey (Egypte) estime que la Commis
sion perdrait du temps à étudier le te..xte article
par article; il réitère sa proposition tendant à la
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a working grou~ (92nd meet~ng). The Committee

sho~lcI also declde ,;,hethe: 1~ wished to include

dUhe~ as weIl as nghts m Its discussion. The
questlOn whet~er the draft declaration alone

should be consldered had logically to be decided
first.

Mr. CASSIN (France) thought the proposaI

made br the representative of Egypt should be

dealt WI~ first and agreed that the Committee

n~ust declde :-vhether or not the questions of

nghts and dUbes were to be dealt with in separate

chapters. If 50, the Bogota declaration might
serve as a useful guide.

.Count CARTON D~ WIART (Belgium) agreed
wlth the representatlve of Egypt and asked that

the substance of the debate should be defined.
It was necessary for the Committee to know

whc~her the cIraft declaration alone was to be

c~)11s1dered or wh;ther the question of duties and

~Igl!ts. was to be mcluded. The Committee should
II1111t Itself to the draft declaration, for that was

the task et~truste~ ta it by the General Assembly

and anythl11g WhlCh tended ta widen the debate
should be exc1uded.

1:1:. wA~T (Australia) had no objection to a
declslon. bcmg takcn on whcther only the draft

declaraLJol1 was to be considered. But if the

Committee Iimited itself in that way, it might be
thought that it clid not want to complete the

draft covenant and was overlooking the view of

the Assembly. His delegation had stated earlier
that the Committee shoulcI not preclude members

from stating their opinions on the question of
Implementation as a guide ta the Commission on
Human Rights.

The CHAIRMAN hoped that a resolution might

he formulated which would combine the views of
the representatives of both Egypt and Australia.

. Mr. PAV~OV (Union of Soviet Socialist Repub
llcs), speakmg 6rst on the question of what the

Committee should consider, noted that the Com

mittee had previously almost reached unanimity

011 that point. The Declaration of Human Rights

should he used hecause it was the only developed
document available, unless members wished the

whole bill of human rights ta be redrafted, and
that was impossible.

Conccrning the question of what basis should
be used in considering the draft declaration, he

said that sorne members had shown dissatisfac

tian with the draft declaration. It would be use
less, however, to consider the Bogota dedaration,

as it had already been examined and parts of it

inCOl-porated in the draft declaration before the

Committee. Although the cilaft declaration was by
no Ineans perfect, the Committee should consider

it. It should also examine the USSR amendments

(E/800, page 31) ; his delegation was formally

presenting them again as amendments.

With regard to the way in which the draft

dec1aration and the amendments were to be con

sidered, he opposed the creation of. a sub-com
tnittee; although it would imply, qUlte correctly,

that the work of the Commission on Human
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création d'un groupe de travail (92ème séance).
La Commission devrait également décider si elle

a l'intention de discuter des devoirs aussi bien
que des droits de l'homme. Logiquement, il faudra
décider en premier lieu si l'examen portera seule
ment sur le projet de déclaration.

M. CASSIN (France) juge qu'il y a lieu d'exa

miner en premier lieu la proposition du repré
sentant de l'Egypte, et reconnaît que c'est bien à
la Conunission qu'il appartient de décider si la
question des droits et la question des devoirs
doivent être traitées dans des chapitres séparés.
S'il en était ainsi décidé, la déclaration de Bogota
pourrait utilement être prise pour guide.

Le comte CARTON DE WIART (Belgique) est

d'accord avec le représentant de l'Egypte et de
mande qu'on définisse le fond du débat. Il est
indispensable que la Commission sache si elle doit
étudier seulement le proj et de déclaration ou si la
question des devoirs et celle des droits doivent
être également mises en discussion. La Commis
sion doit se borner à l'étude du projet de déclara
tion; telle est, en effet, la tâche Clue lui a confiée
l'Assemblée générale et il faut exclure tout ce
qui tendrait à élargir le débat.

M. WATT (Australie) ne voit aucun incon
vénient à ce que l'on décide de n'examiner que
le projet de déclaration, mais si la Commission
se limite à cela, elle risque de donner l'impression
qu'elle ne veut pas mettre au point le projet de
pacte et qu'elle néglige l'avis de l'Assemblée. La
délégation de l'Australie a déjà dit que la Com
mission ne doit empêcher aucun des représen
tants d'exprimer son avis sur la mise en œuvre de
la déclaration, afin de guider la Commission des

droits de l'homme.

Le PRÉSIDENT espère qu'il sera possible d'énon
cer une résolution associant les vues des repré
sentants de l'Egypte et de l'Australie.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes

soviétiques), parlant d'abord sur la question de
l'objet même des travaux, constate que les mem
bres de la Commission ont précédemment réussi
à se mettre d'accord presque à l'unanimité sur ce
point. Il faut examiner la déclaration des droits
de l'homme puisque c'est le seul document élaboré
dont on dispose, à moins que les membres ne
veuillent qu'on procède à une rédaction nouvelle
de l'ensemble de la charte des droits de l'homme,

ce qui est impossible.

En ce qui concerne la question du texte à

prendre comme base pour l'examen du projet
de déclaration, M. Pavlov déclare que certains
membres se sont montrés peu satisfaits du proj et.
Il serait toutefois inutile d'étudier la déclaration
de Bogota, puisque cette déclaration a déjà été
examinée et que certaines parties en ont été
incorporées dans le pro jet de décla~ation

qu'examine la Commission. Bien que le projet ?e
déclaration soit loin d'être parfait, la Commis
sion doit l'examiner. Elle doit aussi examiner les
amendements de l'URSS (E/800, page 31); la
délégation de l'URSS soumet à nouveau ces amen

dements formellement.

Quant à la méthode de travail à adopter pour
l'examen du projet de déclaration et des amende
ments, M. Pavlov est opposé à la création d'u~

comité. Cette méthode laisserait entendre, et a
juste titre, que la Commission des droits de

a working grou!? (92nd meeting). 'l'he Committee

sho~ld also dec1de ,;,hethe: i~ wished to include
dut1e~ as weIl as nghts lU 1tS discussion. The
questlOn whether the draft declaration alone

should be considered had logieally to be decided
first.

Mr. CASSIN (France) thought the proposai
made b:y the representative of Egypt should be

dealt W1t1; first and agreed that the Committee

n;ust dec1de :-vhether or not the questions of

nghts and dUbes were to be dealt with in separate

chapters. If 50, the Bogota declaration might
serve as a useful guide.

.Count CARTON D~ WIART (Belgium) agreed
w1th the representatlve of Egypt and asked that

the substance of the debate should be defined.

It was necessary for the Committee to know

whe~her the draft declaration alone was to be

c~)llsldered or whether the question of duties and

r.lgI;ts. was to be included. The Committee should
Imut ltself to the draft dedaration, for that was

the task et;truste~ to it by the General Assembly

and anyth1l1g Wh1Ch tended to widen the debate
should be exc1uded.

1:1:. WA~T (Australia) had no objection to a
declslOn. bcmg taken on whether only the draft

declaraLJon was to be considered. But if the

Committee lim.ited itself in that way, it might be
thought that 1t clid not wunt to complete the

draft covenant and was overlooking the view of

the Assembly. Ris clelegation had stated earlier

that the Committee should not preclude members

trom statinl? their opir;ions on the question of
I1nplementatlOn as a gu1de ta the Commission on
Human Rights.

The CHAIRMA~ hoped that a resolution might
he fonnulated wluch would combine the views of
the representatives of both Egypt and Australia.

. Ml'. PAV~OV (Union of Soviet Socialist Repub
llcs), speakmg first on the question of what the

Committee should consider noted that the Com

mittce had previously alm;st reached unanimity

on that point. The Declaration of Ruman Rights

should he used hecause it was the only developed

document available, unless members wished the
whole bill of human rights ta be redrafted, and
that was impossible.

Conccrning the question of what basis should
be used in considering the draft declaration, he

saicl that sorne rnembers had shown dissatisfac

tion with the draft declaration. It would be use
less, however, to consider the Bogota. declaration,

as it had already been examined and parts of it

incOl'porated in the draft declaration before the

Committee. Although the clraft declaration was by
no n"lcans perfect, the Committee should consider

il. It shoulcl also examine the USSR amendments

(E/800, page 31) ; l'lis delegation was formally

prescnting them again as amendments.

With regard to the way in which the draft

declaration and the amendments were to be con

sidered, he opposed the creation of a sub-com
mittee; although it would imply, quite correct1y,

that the work of the Commission on Human
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création d'un groupe de travail (92ème séance).
La Commission devrait également décider si elle
a l'intention de discuter des devoirs aussi bien
que des droits de l'homme. Logiquement, il faudra
décider en premier lieu si l'examen portera seule
ment sur le projet de déclaration.

M. CASSIN (France) juge qu'il y a lieu d'exa

miner en premier lieu la proposition du repré
sentant de l'Egypte, et reconnaît que c'est bien à
la Conunission qu'il appartient de décider si la
question des droits et la question des devoirs
doivent être traitées dans des chapitres séparés.
S'il en était ainsi décidé, la déclaration de Bogota
pourrait utilement être prise pour guide.

Le comte CARTON DE WIART (Belgique) est

d'accord avec le représentant de l'Egypte et de
mande qu'on définisse le fond du débat. Il est
indispensable que la Commission sache si elle doit
étudier seulement le proj et de déclaration ou si la
question des devoirs et celle des droits doivent
être également mises en discussion. La Commis
sion doit se borner à l'étude du projet de déclara
tion; telle est, en effet, la tâche Clue lui a confiée
l'Assemblée générale et il faut exclure tout ce
qui tendrait à élargir le débat.

M. WATT (Australie) ne voit aucun incon
vénient à ce que l'on décide de n'examiner que
le projet de déclaration, mais si la Commission
se limite à cela, elle risque de donner l'impression
qu'elle ne veut pas mettre au point le projet de
pacte et qu'elle néglige l'avis de l'Assemblée. La
délégation de l'Australie a déjà dit que la Com
mission ne doit empêcher aucun des représen
tants d'exprimer son avis sur la mise en œuvre de
la déclaration, afin de guider la Commission des
droits de l'homme.

Le PRÉSIDENT espère qu'il sera possible d'énon
cer une résolution associant les vues des repré
sentants de l'Egypte et de l'Australie.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes

soviétiques), parlant d'abord sur la question de
l'objet même des travaux, constate que les mem
bres de la Commission ont précédemment réussi
à se mettre d'accord presque à l'unanimité sur ce
point. Il faut examiner la déclaration des droits
de l'homme puisque c'est le seul document élaboré
dont on dispose, à moins que les membres ne
veuillent qu'on procède à une rédaction nouvelle
de l'ensemble de la charte des droits de l'homme,
ce qui est impossible.

En ce qui concerne la question du texte à
prendre comme base pour l'examen du projet
de déclaration, M. Pavlov déclare que certains
membres se sont montrés peu satisfaits du projet.
Il serait toutefois inutile d'étudier la déclaration
de Ragota, puisque cette déclaration a déjà été
examinée et que certaines parties en ont été
incorporées dans le pro jet de déclaration
qu'examine la Commission. Bien que le projet de
déclaration soit loin d'être parfait, la Commis
sion doit l'examiner. Elle doit aussi examiner les
amendements de l'URSS (E/BOO, page 31); la
délégation de l'URSS soumet à nouveau ces amen

dements formellement.

Quant à la méthode de travail à adopter pour
l'examen du projet de déclaration et des amende
ments, M. Pavlov est opposé à la création d'un
comité. Cette méthode laisserait entendre, et à
juste titre, que la Conunission des droits de

a working grou!? (92nd meeting). 'l'he Committee
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Rights had been inadequate, it would only mean a
postponement of discussion followed by a repeti
tion in full Committee of what had already been
discussed in the sub-committee. The proposaI
made by the representative of France was per
fectly logical and the draft declaration should be
dealt with article by article. If at any point they
encountered any difficulty, they could still set up
a sub-committee to deal with it.

In the general debate (93rd meeting) the
United Kingdom representative had attacked the
social structure of the Soviet Union and the lat
ter had not been given the opportunity to defend
itself. He wished to point out that in his Own
speech in the general debate (92nd meeting), he
had not attacked the social structure of the
United Kingdom in any way.

He thought is unnecessary for the Committee
to vote each time it wished to adjourn. The Chair
man should adjourn the meeting at the usual
hour.

The CHAIRMAN assured the representative of
the USSR that the amendments submitted by his
delegation were before the Third Committee and
would be considered when the draft declaration
was examined article by article.

He then read the text of the resolution sub
mitted by the representative of Egypt:

"With regard to item 2 of its agenda, the
Third Committee decic1es to examine only the
draft international declaration of human rights
transmitted by the Economic and Social Council
with a view to preparing a text for adoption by
the General Assembly during the present session,
without thereby rtding out statements of opinion
on the other sections of the international bill of
human rights."

Mr. PLAZA (Venezuela) said that the basic
document shoulc1 be the draft declaration. If the
proposaI submitted by the representative of Cuba
(A/C.3/218) were adopted, it would mean a
change only in the order in which the articles
were considered.

A sub-committee should be set up, not in order
to express dissatisfaction with the draft declara
tiün but in order to study the text in the best and
most effective way.

His delegation favoured the adoption of the
Cuban proposaI and the creation of a sub-com
mittee.

The CI-rAIRMAN hoped that the representative
of Venezuela would agree to his putting the
Egyptian pràposal to the vote.

Ml'. PLAZA (Venezuela) replied that he would
have no objection to his doing so.

Mr. DE ALBA (Mexico) approved of the Egyp
tian proposaI that the Committee should examine
ooly the draft declaration at the current session.

He also supported the Australian point of view
that the way should be left open for a general
discussion later, if possible, of the draft covenant
and suggestions for implementation.

The full Committee should use the draft dec
laration preparedby the Commission on Human
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l'homme ne s'est pas bien acquittée de sa tâche',
mais elle n'aurait d'autre résultat que de différer
la discussion et de faire répéter devant la Com
mission plénière ce qui aurait déjà été dit au
sein du comité. La proposition du représentant
de la France est parfaitement logique: il faut
examiner le projet de déclaration article par ar
ticle. Si, à un moment donné, une difficulté quel
conque se présente, il sera toujours temps de créer
un comité pour la résoudre.

Au cours de la discussion générale .(93èn:e
séance), le représentant du :Royaume-Dm a cri
tiqué la structure sociale de l'Union soviétique
sans que celle-ci ait eu la possibilité de se dé
fendre. M. Pavlov fait observer que lorsqu'il e~t
intervenu dans la discussion générale (92ènle
séance), il n'a dirigé aucune critique contre la
structure sociale du Royaume-Uni.

Il estime superflu pour la Commission de voter
chaque fois qu'elle désire s'aj ourner. C'est aU
Président de lever la séance à l'heure habituelle.

Le PRÉSIDENT assure le représentant de l'URSS
que les amendements présentés par sa délégation
sont soumis à la Troisième Commission et seront
étudiés lors de l'examen article par article du
projet de déclaration.

Il donne alors' lecture de la résolution présentée
par le représentant de l'Egypte, qui est rédigée
comme suit:

"Concernant le point 2 de son ordre du jour, la
Troisième Commission décide de n'examiner que
le proj et de déclaration internationale des droits
de l'homme transmis par le Conseil économique
et social aux fins de préparer un texte pour adop
tion par l'Assemblée générale lors de la présente
session, sans exclure par là des exposés de points
de vue sur les autres parties de la charte inter
nationale des droits de l'homme."

M. PLAZA (Venezuela) déclare que le docu
ment de base doit être le projet de déclaration. Si
la proposition soumise par le représentant de
Cuba (A/C.3,1218) était adoptée, cela n'entraî
nerait de modification que dans l'ordre d'examen
des articles.

Il conviendrait de constituer un comité, non
pour qu'il déclare que le projet de déclaration ne
le satisfait pas, mais pour qu'il étudie le texte
de la manière la meilleure et la plus efficace.

La délégation du Venezuela se prononce pour
l'adoption de la proposition de Cuba et pour la
constitution .d'un comité.

Le PRÉSIDENT espère que le représentant du
Venezuela consentira à ce qu'il mette aux voix la
proposition de l'Egypte.

M. PLAZA (Venezuela) répond qu'il ne fera
aucune objection.

. M. DE,ALBA (Mexique) approuve la propasi
hon de 1Egypte selon laquelle la Commission ne
devrait examiner, lors de la présente session que
le projet de déclaration. '

Il appuie également le point de vue de l'Aus
trali~ selo~ lequ;l ,il faut :nénag~r ~111e possibilité
de diSCUSSIon generale qUl aurmt heu ultérieure
ment, ~i. possible! SUl: le p:ojet de pacte et les
propositlOns relatives a la mise en oeuvre.

La Commission elle-même devrait utiliser
comme base de discussion le projet de déclaration
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tion in full Committee of what had already been
discussed in the sub-committee. The proposaI
made by the representative of France was per
fectly logical and the draft declaration should be
dealt with article by article. If at any point they
encountered any difficulty, they could still set up
a sub-committee ta deal with i1.

In the general debate (93rd meeting) the
United Kingdom representative had attacked the
social structure of the Soviet Union and the lat
ter had not been given the opportunity to defend
itself. He wished to point out that in his own
speech in the general debate (92nd meeting), he
had not attacked the social structure of the
United Kingdom in any way.

He thought is unnecessary for the Committee
ta vote each time it wished to adjourn. The Chair
man should adjourn the meeting at the usual
hour.
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Mr. DE ALBA (Mexico) approved of the Egyp
tian proposai that the Committee should examine
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discussion later, if possible, of the draft covenant
and suggestions for implementation.

The full Committee should use the draft dec
laration preparedby the Commission on Human
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trali~ selo~ lequ;1 ,il faut :nénag~r ~1l1e possibilité
de diSCUSSion generale qUI aurmt heu ultérieure
ment, ~i. possible! SUl: le p:ojet de pacte et les
propositIOns relatives a la mIse en œuvre.

La Commission elle-même devrait utiliser
comme base de discussion le projet de déclaration



{' $<1 l'
d~ d

illl la
élé

'I.'p ,
11I\~ :

ide par li!

îkulteljTh:!
HpS de Ù!"

mie 19Jè:,g
[' .. t'ni a t:

1\ sO\'ièli'IJ;
t\ de !ie Qi
lorsllllïl r

l'ait (92~:J

II<' conlre!

,illl\ dl' \'Iii'

l'r, C'l'~l <:

1\' habituci:

[1 t tic l'l'lt
~a dêlègati~

,ion ct
ar arlide

ii111\ pré>l11l'

li l'~t rèd~!:

1fi' rili jour, i

'l')"uniner ~:'

a II' dl" drér!
i1 l-con()rn~/
,h' pour adi!'
,II' la préi1!!
Il"t-~ dt, IklÎtî

1 charle inlr!

llll(~ II~ t!Q.1

dlodar:ltion,:
Jln~~ullallt 1
l'da u'enm

nln' ll'l'Xillt!

1 (lHnilé, [fi

lh:'daralion:
ludi(~ II! let
~. tTiC:l(~t'.

1n1llnncc fr"
ha d pour

[,rés l'II tant
le aux voil,

qll'il Il(' il'

(' la projXi5
lllllllission,

.. ,('ssion, cp

'Ill' dt, l'M
11l~ possibilt
~\l IlllérieUfr

pa('11' ct ~
l\Tt·.

Tail utilj)'l
l,' d(\c1arntlr1

Rights as a basis for disct!ssion and. should itself
consider that document artIcle by artIcle, It should
not shirk its responsibility by referring the draft
to a sub-committee.

The Cuban delegation's proposaI contained im
portant suggestions rcgarding changes in the
structme of the dra ft declarati<ln and deserved
careful attention. Those suggestions could, how
ever, he dea1t with, perhaps by a small drafting
snb-coI1111littec. nfter the substance of the dec
hr.1tion had Iwcn agreed upon.

ML CASSIN (France), \vhile acccpting in gen
l'raI the Egyptian proposal, suggcsted adding at
the end of the text which the Chainnan had just
read the words: "or any decisions which ma)' be
reached concerning existing connexions between
thc' dec1aration and the other sections of the bill",
In order to ensure that the Committee would
have an opportunity to express itself fully on that
point.

BADAWI Bey (Egypt) accepted the French
amendment.

Mr, KURAL (Turkey) agreed witb the first
part of the Egyptian proposal but had some
doubts regarding the procedure to he followed if
the second part were adopted. He tl1erefore askcd
that the Chairman should put the proposai to the
vote in parts.

ML SANTA CRUZ (Chile) fully supported the
proposaI under discussion, the second part of
which he interpreted to mean that after the text
of a dec1aration had bcen agreed upon, the Com
mittee would fretly dehate the (juestion <lf the
connexion between the declaration and the other
parts of the international bill of hUI11an rights.
Such a debate woulc1 ulldoubtedly be very useful
to both the Commission On Human Rights and
the Economie and Social Cottncil in their consid
eration of the draft covenallt and suggestions for
implementation.

The Chilean delegation thought that the draft
declaration was the only part of the bill of hmnan
rights that could be fully examined at the cnrrent
session, as the preliminary work on the other
parts had not been completed. The declaration
should, moreover, be dealt with separatc1y, for
the pro]losed covenant would be legally binding
and therefore involved very delicate problems
which could not be solved quickly.

MI'. PÉREZ CISNEROS (Cuba) expressed his
delegation's approval of the Egyptian proposai as
amended by the French representative.

He wondered, however, whether a decision to
ac.ce!?t the draft declarati<ln prepared by the Com
mISSIOn on Human Rights as the sole basis for
?iscussion would preclude the possibility of add
mg a section conceming duties, which he con
sidered highly desirable.

The CHAIRMAN explail1ed that the point raised
by the Cuban representative would be covered by
a later part of the Egyptian proposaI, not yet
under consideration by the Committee.
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prc'[Jaré par la Commission des droits de l'homme
et procéder à l'examen de ce document article
par article. Elle ne devrait pas se dérober à ses
responsabilités en renvoyant le projet devant un
comité.

La proposition de la délégation cubaine contient
des suggestions importantes concernant des modi
fications à apporter à la structure du projet de
déclaration, et mérite un examen attentif. Toute
fois, ces suggestions pourraient être examinées,
par exemple, par un petit comité de rédaction,
après accord sur le fond de la déclaration.

M. CASSIN (France), tout en acceptant d'une
manière générale la proposition de l'Egypte, pro
pose d'ajouter, à la fin du texte que vient de lire
le Président, les mots: "ni des décisions éven
tuelles concernant les liens qui existent entre cette
déclaration et les autres parties de la charte", La
Commission aurait ainsi la possibilité d'exprimer
toute son opinion sur ce point.

BADAour Bey (Egypte) accepte l'amendement
de la France.

M. KURAL (Turquie) approuve la première
partie de la proposition de l'Egypte, mais a quel
ques doutes à l'égard de la méthode à suivre si la
deuxième partie est adoptée. Aussi demande-t-il
au Président de mettre la proposition aux voix
par parties,

M. SAN'rA CRUZ (Chili) donne tout son appui
à la proposition en question. Selon lui, il ressort
de la deuxième partie de cette proposition que
lorsqu'un texte de déclaration aura été adopté.
la Commission discutera en toute liberté des
rapports entre ce texte et les autres parties de
la charte internationale des droits de l'homme,
Une telle discussion présentera sans aucun doute
un très grand intérêt tant pour la Commission
des droits de l'homme que pour le Conseil écono
mique et social lorsqu'ils étudieront le projet de
pacte et les propositions relatives à la mise en
œuvre.

La délégation du Chili estime que le projet de
déclaration est la seule partie de la charte des
droits de l'homme qu'on puisse étudier intégrale
ment au cours de cette session, car les travaux
préliminaires relatifs aux autres parties de la
charte ne sont pas achevés, Il faul, en outre,
s'occuper séparément de la déclaration, car Je
pacte projeté, qui aura force obligatoire du point
de vue juridique, entraîne de ce fait des pro
blèmes très délicats qu'on ne peut résoudre
rapidement.

M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) approuve, au nom
de sa délégation, la proposition de l'Egypte, telle
qu'elle a été amendée par le représentant de la
France.

Il se demande pourtant si le fait de prendre
comme base unique de discussion le projet de
déclaration préparé par la Commission des droits
de J'homme rendrait impossible l'addition d'un
chapitre sur les devoirs de l'homme, addition qu'il
juge extrêmement souhaitable.

Le PRÉSIDENT précise qu'on trouvera réponse
à la question soulevée par le représentant de
Cuba dans la suite de la proposition de l'Egyptl}
que la Commission n'a pas encore examinée.·
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Mrs. ROOSEVELT (United States of America)
agreed completely with the Egyptian proposai as
amended by France. She emphasized, however,
that the amendment referred merely to the ques
tion of the connexion between the draft declara
tion and the othel' parts of the proposed bill of
human rights and in no way implied that any
deeision would be taken on the draEt covenant or
on the suggestions for implementation.

The CHAIRMAN confirmed that the representa
tives of Chile and of the United States had cor
rectly interpreted the proposai under discussion.

Mrs. NEWLANDS (New Zealand) explained
that her delegation would abstain from voting on
the Egyptian proposaI because it felt that the
General Assembly would be acting too hastily if
it adopted a declaration of human rights at the
current session. The fact that New Zealand had
abstained in the vote would not commit that
country with regard to the action it would take
when the final text of the draft dec1aration was
presented for the Committee's approval.

Mr. SAINT-LoT (Haiti) made a plea for action
that would meet the needs of the millions of
human beings who, for sa long, had been looking
to the United Nations to carry out the promises
made in the Charter and who were expecting
more than empty words. The tasle originally
assigned to the Commission on Human Rights by
the General Assembly had been threefold: the
preparation of a dec1aration, a covenant and
means of implementation. The Third Committee
should see that the entire tas1c was carried out.
If the dec1aration were dissociated from the l'est
of the proposed international bill of human rights,
it might give States an opportunity no li111it them
selves to a mere declaration of human rights and
ta avoid the imp1ementation which was the essen
tial goal.

He therefore formally proposed that the Com
mittee should defer consideration of the draft
declaration until such time as the preliminary
work on the draft covenant and the suggestions
for implementation were completed in arder that
al! three documents might be considered at the
same time.

Ml'. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Repub
lies), referring ta the Egyptian proposai, which
the Chairman had read, asked that it should be
put ta the vote in three parts: first, the part end
ing with the words "a text for adoption by the
General Assembly durÎng the present session";
seoondly, the phrase, "without thereby ruling out
the statements of opinion on the otber sections of
the international bill of human rights"; and
thirdly, the amendment proposed by the French
representative.

The French amendment particularly should be
voted on separately, as its adoption would seem
to commit the Committee in advance to acceptance
of the principle that the declaration and the other
parts of the bill of human rights were necessarily
interdependent. The connexion between them
could not be fully understood, however, tmtil the
bill of human rights had been completed. The
draft dec1aration, if it stood alone, might be
acceptable to many delegations that would not
later be able to agree to the covenant. His Gov-

Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) ap
prouve entièrement la proposition de l'Egypte
amendée par la France. Elle fait remarqner pour
tant que l'amendement ne fait allusion qu'aux
rapports du projet de déclaration avec les autres
parties du projet de charte des droits .d~ l'homn~e
et n'implique nullement qu'une déClSlOn seratl
prise sur le projet de pacte ou sur les propo·
sitions relatives à la mise en œuvre.

Le PRÉSIDENT déclare que les représentants du
Chili et des Etats-Unis ont interprété de façon
exacte la proposition en discussion.

Mme NEWLANDS (Nouvelle-Zélande) explique
que sa délégation ne participera pas au yote sur
la proposition de l'Egypte, parce qu'elle Jttg~ que
l'Assemblée générale agirait à la légère Si elle
adoptait une déclaration des droits de l'~omme
au cours de la présente session. L'~bster;tlO~ de
la Nouvelle-Zélande n'engage en !'len 1 attltude
que ce pays se réserve de prendre lo.rsque le
texte définitif du projet de déclarahon sera
sourrUs à l'approbation de la Commission.

M. SAINT-LoT (Haïti) demande instamment
qu'on prenne des mesures pour répon.dre au.x
besoins des millions d'êtres humains qm, depUiS
si longtemps, comptent sur l'Organisation des
Nations Unies pour exécuter les promesses de
la Charte, et qui attendent autre chose. qu~ ~e
vaines paroles. L'Assemblée générale avait ~rll111

tivement assigné à la Commission des drOlts cie
l'homme une triple tâche. Il lui fallait prépa:er
une déclaration, un pacte et des mesures de. m.lse
en œuvre. Il faut que la Troisième CommiSSIOn
veille à l'exécution de ce programme tont enti~r.
En séparant la déclaration du reste du projet
de charte internationale des droits de l'homme, la
Commission donne peut-être aux Etats la possi
bilité de se limiter à une simple déclaration des
droits de l'homme et d'en éviter la mise en Œuvre
qui est le but essentiel.

M. Saint-Lot propose donc formellement que
la Commission ajourne l'examen du projet de dé
claration jusqu'à ce que soient achevés les travaux
préparatoires sur le projet de pacte et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre, de manière
que les trois documents puissent être étudiés en
même temps.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), faisant d'abord allusion à la propO
sition de l'Egypte dont le Président a donné lec
ture, demande que cette proposition soit mise aux
voix en trois parties: tout d'abord, la partie du
texte qui se termine par les mots "'un texte pour
adoption par l'Assemblée générale lors de la pré
sente session"; deuxièmement, le membre de
phrase "sans exclure par là des exposés de points
de vue sur les autres parties de la charte inter
nationale des droits de l'homme"; enfin l'amen
dement proposé par le représentant de l~ France.

Il faut voter séparément sur l'amendement de
la France en particulier, car la Commission en
l'~doptant, sem,blerai~ s'engager à accepter le prin
cipe que la dec1aratlOn et les autres parties de
la charte des droits de l'homme sont nécessaire
ment liées. Toutefois, ce lien ne prendra tout son
sens que lorsque la charte des droits de l'homme
sera achevée. Le projet de déclaration, pris isolé
ment, peut obtenir l'assentiment de nombreuses
délégations qui ne pourraient ultérieurement ac
cepter le pacte. Le Gouvernement de l'URSS
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Mrs. ROOSEVELT (United States of America)
agreed completely with the Egyptian proposaI as
amended by France. She emphasized, however,
that the amendment referred merely to the ques
tion of the connexion between the draft declara
tion and the other parts of the proposed bill of
human rights and in no way implied that any
decision would he taken on the draEt covenant or
on the suggestions for implementation.

The CHAIRMAN confirmed that the representa
tives of Chile and of the United States had cor
rectly interpreted the proposai under discussion.

Mrs. NEWLANDS (New Zealand) explained
that her delegation wonld abstain from voting on
the Egyptian proposai because it felt that the
General Assembly wonld be acting too hastily if
it adopted a declaration of human rights at the
cnrrent session. The fact that New Zealand had
abstained in the vote would not commit that
country with regard to the action it would take
when the final text of the draft dec1aration was
presented for the Committee's approva1.

Mr. SAINT-LoT (Haiti) made a plea for action
that wonld meet the needs of the millions of
human beings who, for so long, had been looking
to the United Nations to carry out the promises
made in the Charter and who were expecting
more than empty words. The task originally
assigned to the Commission on Hnman Rights by
the General Assembly had been threefold: the
preparation of a declaration, a covenant and
means of implementation. The Third Committee
should see that the entire taslc was carried out.
If the declaration were dissociated from the l'est
?f the proposed international bill of human rights,
lt might give States an opportunity uo limit them
selves to a mere declaration of human rights and
to avoid the implementation which was the essen
tial goal.

He therefore formally proposed that the Com
mittee should defer consideration of the draft
declaration until such time as the preliminary
work on the draft covenant and the suggestions
for implementation were completed in order that
an three documents ll1ight he considered at the
same time.

ML PAVLOV (Union of Soviet Socialist Repub·
lics) , referring to the Egyptian proposai, which
the Chairman had read, asked that it should he
put to the vote in three parts: first, the part end
ing with the words "a text for adoption by the
General Assembly during the present session";
secondly, the phrase, "without thereby ruling out
the statements of opinion on the other sections of
the international bill of human rights"; and
thirdly, the amendment proposed by the French
representative.

The French amendment particularly should be
voted on separately, as its adoption would seem
to commit the Committee in advance to acceptance
of the principle that the declaration and the other
parts of the bill of human rights were necessarily
interdependent. The connexion between them
could not be fully understood, however, tllltil the
bill of human rights had been completed. The
draft declaration, if it stood alone, might be
acceptable to many delegations that would not
later be able to agree ta the covenant. His Gov-

Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) ap
prouve entièrement la proposition de l'Egypte
amendée par la France. Elle fait remarqner pour
tant que l'amendement ne fait allusion qu'aux
rapports du projet de déclaration ~vec les autres
parties du projet de charte des droits .d~ l'homn:e
et n'implique nullement qu'une déCISIOn sermt
prise SUI' le projet de pacte on sur les propo
sitions relatives à la mise en oeuvre.

Le PRÉSIDENT déclare que les représentants du
Chili et des Etats-Unis ont interprété de façon
exacte la proposition en discussion.

Mme NEWLANDS (Nouvelle-Zélande) explique
que sa délégation ne participera pas au yote sur
la proposition de l'Egypte, parce qu'elle lug~ que
l'Assemblée générale agirait à la légère SI elle
adoptait une déclaration des droits de 1'l~ommt
au cours de la présente session. L'abstentlOn de
la Nouvelle-Zélande n'engage en l'ieu l'attitude
que ce pays se réserve de prendre lo.rsque le
texte définitif du projet de déclaratlOn sera
soumis à l'approbation de la Commission.

M. SAINT-LoT (Haïti) demande instamment
qu'on prenne des mesures pour répon.dre au~
besoins des millions d'êtres humains qt11, depUIS
si longtemps, comptent sur l'Organisation des
Nations Unies pour exécuter les promesses de
la Charte, et qui attendent autre chose. qu~ ~e
vaines paroles. L'Assemblée générale ava1t J?1'11111
tivement assigné à la Commission des drOlts de
l'homme une triple tâche. Il lui fallait prépa:er
une déclaration, un pacte et des mesureS de n~lse
en œuvre. Il faut que la Troisième Commiss.1011
veille à l'exécution de ce programme tont entt~r.

En séparant la déclaration du reste du projet
de charte internationale des droits de l'homme, la
Commission donne peut-être aux Etats la possi
bilité de se limiter à une simple déclaration des
droits de l'homme et d'en éviter la mise en œuvre
qui est le but essentiel.

M. Saint-Lot propose donc formellement que
la Commission ajourne l'examen du projet de dé
claration jusqu'à ce que soient achevés les travaux
préparatoires sur le projet de pacte et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre, de manière
que les trois documents puissent être étudiés en
même temps.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), faisant d'abord allusion à la propo
sition de l'Egypte dont le Président a donné lec
ture, demande que cette proposition soit mise aux
voix en trois parties: tout d'abord, la partie du
texte qui se termine par les mots ·"1.m texte pour
adoption par l'Assemblée générale lors de la pré
sente session"; deuxièmement, le membre de
phrase "sans exclure par là des exposés de points
de vue sur les autres parties de la charte inter
nationale des droits de l'homme"; enfin, l'amen
dement proposé par le représentant de la France.

Il faut voter séparément sur l'amendement de
la France en particulier, car la Commission en
l'adoptant, semblerait s'engager à accepter le prin
cipe que la déclaration et les autres parties de
la charte des droits de l'homme sont nécessaire
ment liées. Toutefois, ce lien ne prendra tout son
sens que lorsque la charte des droits de l'homme
sera achevée. Le projet de déclaration pris isolé
ment, pent obtenir l'assentiment de ~ombreuses
délégations qui ne pourraient ultérieurement ac
cepter le pacte. Le Gouvernement de l'URSS
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ermnent, certainly, disagrced with ll1uch th<lt was
induded in the draft covenant which, by o11litting
social rights, l11ight actually l'l'strict human rights.

Since the Committee had ta c!ecic!e bctwecll the
Egyptian proposai and the proposaI just subl1litted
by the represcntative of Haiti, Ml'. Pavlov re
questcd that bath should hl' put in writing ane!
circulatecl to nwmlwrs of the COlllmit\ee before
a vote was takell on eitllt'l'. lforeovl'r, as the
Haitian proposai involved an important nl'W point
of principle, Ill('mbers of tlll' COll1mittee should
have tinJl' to consic!er it furlll('r and to get in
toueh \Vith Iheir Go\'('rnll1t'llts heforl' voting on il.

The CIIAIR)IAN die! not think the ~mb1l1ission

of the Haitian proposaI shnulrl dela)' action on th(~

Egyptian proposaI, which had {)(,l'n presenlC'd first.

Ml'. AZKOFL (1.ebanon) sympathized fully
with the views that bad be('n expressed bv the
Haitian repn's('ntative as he, too, \Vas anxirius ta
sel' al! paris of the bill of hUll1an ]'ights adoptee!.
Hl' point(~d, howl'n'r, tn the c1ang('r of linking too
tlosely thl' thn'(' parts of the bill. Stat(·s e!e
termined 10 l'vade' tl1l'ir ohligations woulrI stll'dy
find a wa\' to cio so l'Vl'n thoug-h tll('Y hac! sigll('d
a l'OVl'nant that should Iw l('gall\' binding'. If the
r1ec!aration and tlll' covenant 'w('re in'alt('rablv
linkee!. [/)(' d"c1al'alinll wmrld shan' \Vith the co\'(:
l1anl 1111' disCTcr!i( ('anser! h" S\lch :ldion on the
'"':lr! (If Siai/'s. Tt lIli!;ht \\'t,II he tha! the dedara
tian ",ould ]}1'(,(Hlll' thl' part nf thl' hill of 11t\l11an
rights ",hich "'OllIe! haVI' the g'n'atest effl'ct on
puhlic opinion and IlIJ tllI' conscience of the worle!.

Ml'. Jnri~rmz nE AR(.;CIIM;A (Uruguay) tlIHll'r
stood the' Haitian n'prl'!;l'OtatiVl"s anXi('1 v !l'st
fai1ure of t111' G('nPl'al Ass('l11hh' ta Lake mill'J'l'j('
action, sueh as \Vas proviclerf .for in tlll' dra ft
rovpnant. wouJrl l'ausl' bittl'r clisappointllwrlt
among thl' pcoph's 0 F11ll' world. Ewn thnugh the
preliminarv work on Ill<' cira ft eownant and the
suggestions for i1l1ph'nll'Iltation hac! not lwcn
completee!, trntativl' solutions for almost al! of
the difficult points hae! b('en suggestee!. The
UrlIgl.layan delrgation still hO})Nl, thC'rdon', that
the General Assembly, at its etll'l'ent session, ('ouJo
agrce tn il ('avenant 'that wotlld he strong ('noug-h
ta he effective. .

For that reasnn his delegatkm couIc! not vote'
for eitl1l'r the Egyptian [('solution or the Freneh
all1endment.

Ml'. KAMINSKY (nvelorussian Soviet Socialist
ReJ?l~blic), supportl'd the USSR's n'(juest that no
declslon shnuld 11(' takt'n on l'i IIll'r the Egvptian
or the Haitian proposai at the Cl1rrent meeting', as
adoption Qf the one would automatically exdl1r!e
the other. .

He did not agree with the Chainnan that the
Egyptian proposai cOllld be voted on before both
proposais had bren circulated in writing to the
members of the Committec.

The CHAlRMAN rltled that, according to rule 83
of ~he mIes of procedure, the Egyptial1 proposaI,
havmg been presented first, should be put to the
vote first.
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désapprouve certainement une grande partie du
contenu du projet de pacte qui, en négligeant de
mentionner les droits sociaux, pourrait en fait
restreindre les droits de l'homme.

Puisque la Commission doit choisir entre la
proposition de l'Egypte et celle que vient de
formuler le représentant d'Haïti, M. Pavlov de
mande (IU'Un texte écrit de ces deux propositions
soit distribué aux membres de la Commission
avant le vote, En outre, la proposition du repré
sentant d'Haïti posant ulle nouvelle et importante
questioll de principe, il faut laisser aux membres'
de la Commission, avant le vote, le temps d'étudier
la question plus à fond et d'entrer en contact
av('c leur gouvernement respectif.

Le PRÉSIDENT n'estime pas que le dépôt de la
proposition haïtienne doive retarder l'étude de la
proposition égyptienne, qui a été déposée anté
rieurement.

M. AZKOUL (Liban) partage entièrement
l'opinion exprimée par le représentant d'Haiti,
car lui aussi désire vivement l'adoption de toutes
les parties de la charte des droits de l'homme. Il
fait néanmoins remarquer le danger qu'il y a à
lier trop intimement les trois parties de cette
charte. Des Elats résolus li sc dérober à leurs obli
gations trouveront sÎlreOlent un moyen de le fai re
même s'ils ont signé un pacte liant jllridiqtl(~ment

let-> SigIlataires. Si la déclaration et le pacte
étaient indissolublement liés, la déclaration par
tagerait avec le pacte le discrédit résultant d'une
tclle attitude de certains Etats. Il se pourrait que
la déclaration dc"ienI1l~ la partie dl' la charte (les
droits de l'homme dont l'effet sur l'opinion pu
blique et sur la conscience du monde serait le
plus considérable.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) com
prend l'inquiétude du représentant d'Haïti qui
craint que, au cas où l'Assemblée générale m'
réussirait pas à prendre les mesures concrète,;
prévues dans le projet dl' pacte, une amère tlésillu
sion ne se mani feste parmi les peuples du monde
entier. Bien que le travail préliminaire sur le
projet de pacte et les propositions relatives à la
mise en œuvre n'ait pas été achevé, on a proposé
des solutions pour presque tous les points liti
gieux. La délégation de l'Uruguay espère donc
cncore que l'Assemblée générale, lors de la pré
sentc session, s'entendra sur les termes (J'un pacte
suffisanll11ent fort ponr être efficace.

Pour cette raison, la délégation de l'Urugttay
ne pellt voter ni pour la résolution de l'Egypte,
ni ponr l'amendement de la France.

M. KAM1NSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), demande, comme le repré
sC'nlant de l'Ul~SS, qu'ulle décision ne soit prise
ni sur la proposition de l'Egypte, ni sur celle
d'Haïti, au cours de la présente séance, car l'adop
lion de l'une exclurait ipso faâo l'autre.

Il n'est pas d'accord avec le Président sur le
fait qu'on peut mettre aux voix la propositioll
égypti('lll1(~ avant que les dcux propositions n'aient
été distribuées par écrit aux membres de la
Comm ission.

Le PRÉSIDENT décide que, d'après l'article 83
du règlement intérieur, la proposition de l'Egypte,
ayant été présen tée la première, doit être mise
aux voix en premier lieu.
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la question plus à fond et d'entrer en contact
av('c leur gouvernement respectif.

Le PRÉSIDENT n'estime pas que le dépôt de la
proposition haïtienne doive retarder l'étude de la
proposition égyptienne, qui a été déposée anté
rieurement.

M. AZKOUL (Liban) partage entièrement
l'opinion exprimée par le représentant d'Haïti,
enr lui aussi désire vivement l'adoption de toutes
les parties de la charte des clroits de l'ho111me, Il
fait néanmoins remal"quer le danger qu'il y a à
lier trop intimement les trois parties de cette
charte. Des Etats résolus b se dérober à leurs obli
gations trouvcront sÎ1rement un moyen cie le faire
même s'ils ont signé un pacte liant juridiqt1l~ment

les signataires. Si la déclaration ct le pacte
étaÎ('I1t indissoll1blement liés, la. déclaration par
ta.gerait avec le pacte le discrédit résultant d'une
telle attilude de certains Etats, Il se poulTait que
la déclaration devicnIll: la partie dl' la cha.rte des
droits de l'homme dont l'effet sur l'api Ilioll pu
blique et sur la conscience clu mancIe serait le
plus considérable.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) com
prend l'inquiétude du représentant d'Haïti qui
craint que, au cas ail l'Assemblée générale m'
réussirait pas ft prendre les mesures concrète,
prévues dans le projet de pacte, une amère désillu
sion ne sc muni feste parmi les peuples dIt monde
entier. Bien qlle le travail prélimillai re sur le
projet de pacte et les propositions relatives h la
mise en CCuvre n'ait pas été achevé, on a proposé
des solutions pour presque tous les points liti
gieux. La délégation dt' l'Uruguay espère donc
encore que l'Assemblée générale, lors de la pré
sente session, s'entendra sur les termes d'un pacle
suffisamment fort pOlir être efficace.

Pour cette raison, la délégation de l'Uruguay
ne peut voter ni pour la résolution de l'Egypte,
ni p011r l'amendement de la France.

M. KAMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), demande, comme le repré
srnlant rie l'Ul\SS, qu'une décision ne soit prise
ni sur la proposition de l'Egypte, ni sur celle
d'Haïti, au cours de la présente séance, car l'adop
tion Ut' l'une exclurait ipso fru:to l'autre.

Il n'est pas d'accord avec le Président sur le
fait qu'on peut mettre allX voix la proposition
égyptienne avant que les deux propositions n'aient
été distribuées par écrit aux membres de la
Commission.

Le PRÉSIDENT décide que, d'après l'article 83
du règlement intérieur, la proposition de l'Egypte,
ayant été présentée la première, doit être mise
aux voix en premier lieu,

ernment, certainly, disagreed \Vith lI1ueh that was
included in the draft l'avenant which, by olllitling
social rights, might actually n'strict hUll1an rights.

Sillce the COll1l11ittc(~ had ta dL'cide hctwcell the
Egyptian proposaI and the proposai just stlbmittcd
by the reprcsentativc of Haiti, 1...1r. Pavlov re
qtlested that bath shoulil be put in \\Titing and
circulated to nwmbers of the CommiUce bdorc
a vote \Vas taken on citller. 1",!oreo\'er, as the
Haitian proposai involved an important new point
of principh-, nll'I11!wrs of the CommiUce shoultl
have tillll' to fOnsicler it furllll'r and to g-et in
tOlleh wi th 1}wi r C-;OVt'\"l1111ellts hl' fore voting- on it.

The CIfAIIUIAN did not think the su!Jmission
of the Haitian proposai should dclay action on tll(~

Egyptian proposaI, whieh ll<1d IH't'n pn'sl'ntl'd fin:;t.

Mr. AZKOllL (r .ebal1(lI!) s)'I11pathized fully
with the \'iews lhat had bet'n expressl'd by the
Haitian rl'pn'st'Iltati"e as hl', too, \Vas anxious ta
sec ail parts of the hill of hUll1an rig'hts adopter\'
He pointl'd, hO\Vl'\'t'r, to the danger of linking too
dosely tht, thrl't' parts of tht~ bill. States de
termined tn l'\'aile tlwir ob1ig-ntiolls would surely
fine! a wa\' lo do SO t'vt'lI thoug-h tl1(')' hncl sigl1ed
a CüVt'nant that should he legally billding-. If the
dec!aration alld the l'Ovcnant 'wl'n' in'altl'rablv
linked. tilt' (kc1:Jralillll "'ould shan' wilh the co\'(:
llall t 1111' I!iseredit cal1st'rl ln' .~\lch aeHoll Oll the
1';I!"I Ilf Siall's. TI l11irrht w('11 he that Ille r1eclara
lion wouII! ht'Clllllt' tlll' parI of the hill nf Imman
righls wlùh would havt' the grealest efft'ct on
puhlic opinion and on 1111' ronseÎl'l1cc of tht' wnrld.

Mr. Jnr{.;l\gz nI' AR(.:CIIM:A (Uruguay) umlt'r
stond the Haitian l"('prt'scntatiVl"s anxit'tv kst
failurt, of tll(' Gent'ral A sst'Illhlv to Lake co'nt'1'ej{'
action, such as was providt'd . for in tlll' drn ft
COV('nallt. W01IJrI causc bittl'r disappointnll'nt
among the peoples 0 f tht' world. EVl'n though the
preliminarv \Vork on Ill<' draft covmant and the
Sllg-gl'stion~ for il1lp!t'l1It'nlalion had not l)('c11
completed, tentative solutions for almasl aIl of
the difficult points had bccn stlggested, The
Urtlguayan delegatian still hOpNI, thcl"efon', that
the General Assemhly, at its ClIl'rcnt session, C'Oulri
agree to a l'ovenant that woulcl be strong enoug-h
to he effective. '

For that rcason his c1e1egation coulcl not vote'
for eitlwr tlll' Egyptian resolution or the French
amendll1ent.

ML K>\MINSKY (TIvl'lormsian Soviet Soeialist
Republie). supportee! the USSR's [('<lucst lhat no
c!ecision shnuld he tah'n cm l'i tht'r the Er~'\'ptian
or th~ Haitian proposaI at the eurrl'nt meeting', as
adoptIon of the one would automatically exclur!e
the other. .

He did not ilgrl'e with the Chainnan that the
Egyptian proposai caulrl be voted on before bath
proposa1s had been circu1atl'd in writing to the
members of the C0I11111ittee. .

The CHAIRMAN ruled that, accorcling ta rule 83
of ~he mIes of procedure, the Egyptian proposaI,
havmg been presented first, should be pttt to the
vote first.
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, déstllJlll'OllVe. certainement une grande partie du
contenu du projet de pacte qui, en négligeant de
mentionner les droits sociaux, pourrait en fait
restreindre les droits de l'homme,

Puisque la Commission doit choisir entre la
proposition de l'Egypte et celle que vient de
formuler le représentant d'Haïti, M. Pavlov de
man(le qu'un texte écrit de ces deux propositions
soit distribué aux membres de la Commission
avant le vole. En outre, la proposition du repré
sentant d'Hatti posant une nouvelle et importantc
questioIl de principe, il faut laisser aux membres'
de la Commission, avant le vote, le temps d'étudier
la question plus à fond et d'entrer en contact
av('c leur gouvernement respectif.

Le PRÉSIDENT n'estime pas que le dépôt de la
proposition haïtienne doive retarder l'étude de la
proposition égyptienne, qui a été déposée anté
rieurement.

M. AZKOUL (Liban) partage entièrement
l'opinion exprimée par le représentant d'Haïti,
enr lui aussi désire vivement l'adoption de toutes
les parties de la charte des clroits de l'ho111me, Il
fait néanmoins remal"quer le danger qu'il y a à
lier trop intimement les trois parties de cette
charte. Des Etats résolus b se dérober à leurs obli
gations trouvcront sÎ1rement un moyen cie le faire
même s'ils ont signé un pacte liant juridiqt1l~ment

les signataires. Si la déclaration ct le pacte
étaÎ('I1t indissoll1blement liés, la. déclaration par
ta.gerait avec le pacte le discrédit résultant d'une
telle attilude de certains Etats, Il se poulTait que
la déclaration devicnIll: la partie dl' la cha.rte des
droits de l'homme dont l'effet sur l'api Ilioll pu
blique et sur la conscience clu mancIe serait le
plus considérable.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) com
prend l'inquiétude du représentant d'Haïti qui
craint que, au cas ail l'Assemblée générale m'
réussirait pas ft prendre les mesures concrète,
prévues dans le projet de pacte, une amère désillu
sion ne sc muni feste parmi les peuples dIt monde
entier. Bien qlle le travail prélimillai re sur le
projet de pacte et les propositions relatives h la
mise en CCuvre n'ait pas été achevé, on a proposé
des solutions pour presque tous les points liti
gieux. La délégation dt' l'Uruguay espère donc
encore que l'Assemblée générale, lors de la pré
sente session, s'entendra sur les termes d'un pacle
suffisamment fort pOlir être efficace.

Pour cette raison, la délégation de l'Uruguay
ne peut voter ni pour la résolution de l'Egypte,
ni p011r l'amendement de la France.

M. KAMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), demande, comme le repré
srnlant rie l'Ul\SS, qu'une décision ne soit prise
ni sur la proposition de l'Egypte, ni sur celle
d'Haïti, au cours de la présente séance, car l'adop
tion Ut' l'une exclurait ipso fru:to l'autre.

Il n'est pas d'accord avec le Président sur le
fait qu'on peut mettre allX voix la proposition
égyptienne avant que les deux propositions n'aient
été distribuées par écrit aux membres de la
Commission.

Le PRÉSIDENT décide que, d'après l'article 83
du règlement intérieur, la proposition de l'Egypte,
ayant été présentée la première, doit être mise
aux voix en premier lieu,
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Mr. SAINT-LoT (Haiti), explained that his
proposaI did not contradict the Egyptian proposaI,
but rather supplemented it. The Egyptian repre
sentative wanted the Committee ta decide first
just what its work would be and whe.ther it should
deal with an parts of the draft bIll of human
rights or merely with the draIt dec1aration.
Mr. Saint-Lot felt that the dec1aration should not
be isolated from the rest of the bill, but that all
parts should be considered together. If the dec1a
ration alone were adopted, States and peoples
would come to the conclusion that the United
Nations was merely formulating principles which
were meaningless, as no provisions had been made
for their implementation. Only if all three parts
of the drait bill were adopted at the same time
c0uld conditions really be changed and therefore
the Committee should not agree ta recommend
the adoption of one part alone. He recal1ed, more
over, that the Economic and Social Council had
transmitted to the General Assembly not only the
clraft dec1aration but the draft covenant and the
suggestions for implementation as weI!.

With regard to the ciraft covenant, he thought
the General Assembly should not hesitate to pro
pose a covenant that might require that changes
be made in nationallegislation as Member States
had voluntarily renounced their absolute sover
eignty when they signed the Charter.

Count CARTON DE WIART (Be1gium), speaking
on a point of order, called for c10sure of the de
bate and asked that, tmder rule 120 of the ruIes
of procedure, the two proposaIs before the Com
mittee be put to the vote in the order in which
they had been submitted.

Mr. KAMINSKY (Byelorussian Soviet Socialist
Republic) opposed closure qf the debate. Con
cerning the order in which the proposaIs should
be put, he believed that rule 119, rather than rule
120, was applicable, inasmuch as the Haitian
representative appeared to consider his proposaI
as constituting an amendment to the Egyptian
proposa!. . Moreover, previous ta the Belgian
;notion, the USSR representative had requested,
m acoordance with rule 109, that the Haitian pro
posaI should be submittecl in writing and circu
latecl. He asked that the debate be continued.

Mr. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Re
~ublîcs) agreed with the Byelorussian representa
tlve. He asked for observance of rules 109 and
119. Until he saw it in writing, he could not be
sur~ . that he fully grasped the meaning of the
I-~att1an proposaI, which, according to its author,
dld not confiict with the Egyptian proposal and
consequently might be regarded as an amendment.
Undue haste should be avoided in the considera
tion of such important matters.

Mr. Pavlov called the Chairman's attention to
th~ fact that mIes applying to the work of Com
mltt~es rather than those applying to the plenary
meetmgs of the General Assembly should be
followed.

. The CHAIRMAN ,assured the USSR representa
t1ve that the Haitian proposaI would not be voted
upon at the current meeting. As it oonstituted a
separate proposaI rather than an amendment to
the Egyptian proposaI, the latter would be put ta
the vote first.

M. SAINT-LoT (Haïti) explique que sa propo
sition n'est pas en contradiction avec la proposi
tion de l'Egypte, mais qu'elle la complète plutôt.
Le représentant de l'Egypte désire que la Com
mission décide tout d'abord quel sera son travail
et qu'elle établisse si elle traitera toutes les parties
du projet de charte des droits de l'homme, ou
simplement le projet de déclaration. M. Saint-Lot
pense que la déclaration ne doit pas être séparée
du reste de la charte, et que toutes les parties
doivent être examinées en bloc. Si l'on n'adoptait
que la déclaration, les Etats et les peuples en
concluraient que l'Organisation des Nations Unies
ne fait qu'énoncer des principes sans signification,
faute de prévoir des mesures d'application. Ce
n'est que si les trois parties du projet de charte
sont votées ensemble que les conditions peuvent
réellement changer; aussi la Commission ne doit
elle pas recommander l'adoption d'une seule des
parties. M. Saint-Lot rappelle en ·outre que le
Conseil économique et social a transmis à l'Assem
blée générale non seulement le projet de déclara
tion, mais aussi le projet de pacte et les propo
sitions relatives àla mise en œuvre.

Quant au projet de pacte, M. Saint-Lot pense
que l'Assemblée générale ne doit pas hésiter à
proposer un pacte pouvant exiger quelques mo·
difications de la législation de certains pays car les
Etats Membres ont volontairement renoncé à leur
souveraineté absolue lorsqu'ils ont signé la Charte.

Le comte CARTON DE WIART (Belgique) pré
sentant une motion d'ordre, demande la clôture
du débat et propose que, conformément à l'article
120 du règlement intérieur, les deux propositions
soumises à la Commission soient mises aux voix
dans l'ordre dans lequel elles ont été présentées.

M. KAMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), s'oppose à la clôture du
débat. Pour ce qui est de l'ordre dans lequel les
propositions doivent être mises aux voix, il estime
qu'on doit appliquer l'article 119 plutôt que l'arti
cle 120, car il semble que le représentant d'Haïti
considère que sa proposition constitue un amende
ment à celle de l'Egypte. En outre, avant la motion
belge, le représentant de l'URSS a demandé, con
formément à l'article 109, que la proposition
d'Haïti soit mise par écrit et distribuée. M. Kamin
sky demande que la discussion continue.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) est d'accord avec le représentant de
la RSS de Biélorussie. Il demande qu'on observe
les articles 109 et 119. Il ne pourra être sûr
d'avoir pleinement compris le sens de la propo
sition d'Haïti que lorsqu'il aura vtt par écrit cette
proposition qui,' selon son auteur, ne contredit pas
la proposition de l'Egypte et peut, en conséquence,
être considérée comme un amendement. On doit
éviter une hâte exagérée dans l'examen de ques
tions aussi importantes.

M. Pavlov attire l'attention du Président sur
le fait qu'on devrait suivre les articles du règle
ment intérieur relati fs aux travaux des Commis
sions plutôt que ceux qui s'appliquent aux séan
ces plénières de l'Assemblée générale.

Le PRÉSIDENT assure le représentant de l'URSS
que la proposition d'Haïti ne sera pas mise aUX
voix à la présente séance. Etant donné qu'elle
constitue une proposition distincte de la proposi
tion de l'Egypte plutôt qu'un amendement à cette
proposition, celle-ci sera mise aux voix la
première.
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Mr. SAINT-LoT (Haïti), exp1ained that his
proposal did not contradict the Egyptian proposa1,
but rather supp1emented it. The Egyptian repre
sentative wanted the Committee to decide first
just what its work would be and whe.ther it shou1d
dea1 with all parts of the draft bIll of human
rights or mere1y with the draIt declaration.
Ml'. Saint-Lot fe1t that the declaration shou1d not
be iso1ated from the l'est of the bill, but that aU
parts should be considered together. If the decla
ration alone were adopted, States and peoples
wou1d come to the conclusion that the United
Nations was mere1y formulating princip1es which
were 111eaning1ess, as no provisions had been made
for their imp1ementation. On1y if ail three parts
of the draft bill were adopted at the same time
c0u1d conditions really be changed and therefore
the Committee shottld not agree to recommend
the adoption of one part alone. He recalled, more
over, that the Economie and Social Counci1 had
transmitted to the General Assembly not only the
draft declaration but the draft covenant and the
suggestions for implementation as well.

With regard to the ciraft covenant, he thought
the General Assembly should not hesitate to pro
pose a covenant that might require that changes
be made in national1egislation as Member States
had voluntarily renounced their abso1ute sover
eignty when they signed the Charter.

Count CARTON DE WIART (Be1gium), speaking
on a point of order, called for closure of the de
bate and asked that, tmder ru1e 120 of the mIes
of procedure, the two proposa1s before the Com
mittee be put to the vote in the order in which
they had been submitted.

Mr. KAMINSKY (Bye1orussian Soviet Socialist
Republic) opposed closure of the debate. Con
cerning the order in which the proposaIs should
be put, he believed that rule 119, rather than rule
120, was applicable, inasmuch as the Haitian
representative appeared to consider his proposai
as constituting an amendment to the Egyptian
proposaI. 'Moreover, previous to the Be1gian
~otion, the USSR representative had requested,
m acoordance with rule 109, that the Haitian pro
posaI should be submitted in writing and circu
lated. He asked that the debate be continued.

Ml'. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Re
publies) agreed with the Byelorussian representa
tive. He asked for observance of rules 109 and
119. Until he saw it in writing, he could not be
sur~ . that he fully grasped the meaning of the
HattIan proposaI, whlch, according to its author,
did not conilict with the Egyptian proposaI and
consequently might be regarded as an amendment.
Undue haste should be avoided in the considera
tion of such important matters.

Ml'. Pavlov called the Chairman's attention to
th~ fact that mIes applying to the work of Com
mltt~es rather than those appIying to the plenary
meetmgs of the General Assembly should be
followed.

. The CHAIRMAN' assured the USSR representa
tIve that the Haitian proposaI would not be voted
upon at the current meeting. As it oonstituted a
separate proposaI rather than an amendment to
the Egyptian proposaI, the latter would be put to
the vote first.

M. SAINT-LoT (Haïti) explique que sa propo
sition n'est pas en contradiction avec la proposi
tion de l'Egypte, mais qu'eUe la complète plutôt.
Le représentant de l'Egypte désire que la Com
mission décide tout d'abord quel sera son travail
et qu'elle établisse si elle traitera toutes les parties
du projet de charte des droits de l'homme, ou
simplement le projet de déclaration. M. Saint-Lot
pense que la déclaration ne doit pas être séparée
du reste de la charte, et que toutes les parties
doivent être examinées en bloc. Si l'on n'adoptait
que la déclaration, les Etats et les peuples en
concluraient que l'Organisation des Nations Unies
ne fait qu'énoncer des principes sans signification,
faute de prévoir des mesures d'application. Ce
n'est que si les trois parties du projet de charte
sont votées ensemble que les conditions peuvent
réellement changer; aussi la Commission ne doit
elle pas recommander l'adoption d'une seule des
parties. M. Saint-Lot rappelle en 'outre que le
Conseil économique et social a transmis à l'Assem
blée générale non seulement le projet de déclara
tion, mais aussi le projet de pacte et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre.

Quant aU projet de pacte, M. Saint-Lot pense
que l'Assemblée générale ne doit pas hésiter à
proposer un pacte pouvant exiger quelques mo
difications de la législation de certains pays car les
Etats Membres ont volontairement renoncé à leur
souveraineté absolue lorsqu'ils ont signé la Charte.

Le comte CARTON DE WIART (Belgique) pré
sentant une motion d'ordre, demande la clôture
du débat et propose que, conformément à l'article
120 du règlement intérieur, les deux propositions
soumises à la Commission soient mises aux voix
dans l'ordre dans lequel elles ont été présentées.

M. IUMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), s'oppose à la clôture dtl
débat. Pour ce qui est de l'ordre dans lequel les
propositions doivent être mises aux voix, il estime
qu'on doit appliquer l'article 119 plutôt que l'arti
cle 120, car il semble que le représentant d'Haïti
considère que sa proposition constitue un amende
ment à celle de l'Egypte. En outre, avant la motion
belge, le représentant de l'URSS a demandé, con
formément à l'article 109, que la proposition
d'Haïti soit mise par écrit et distribuée. M. Kamin
sky demande que la discussion continue.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) est d'accord avec le représentant de
la RSS de Biélorussie. Il demande qu'on observe
les articles 109 et 119. Il ne pourra être sûr
d'avoir pleinement compris le sens de la propo
sition d'Haïti que lorsqu'il aura vtt par écrit cette
proposition qui,' selon son auteur, ne contredit pas
la proposition de l'Egypte et peut, en conséquence,
être considérée comme un amendement. On doit
é,viter une. ~lâte exagérée dans l'examen de ques
tIons aUSSI Importantes.

M. Pavlov attire l'attention du Président sur
le fait. q~'?n devrai! suivre les articles du règle
ment mteneur relatifs aux travaux des Commis
sions plutôt que ceux qui s'appliquent aux séan
ces plénières de l'Assemblée générale.

Le PRÉSIDENT assure le représentant de l'URSS
que la proposition d'Haïti ne sera pas mise aux
voix à la présente séance. Etant donné qu'elle
c.onstitu~ une propos~tion ,distincte de la proposi
hon de 1Egypte plutot qu un amendement à cette
proposition, celle-ci sera mise aux voix la
première.
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Mr. SAINT-LoT (Haïti), exp1ained that his
proposal did not contradict the Egyptian proposa1,
but rather supp1emented it. The Egyptian repre
sentative wanted the Committee to decide first
just what its work would be and whe.ther it shou1d
dea1 with all parts of the draft bIll of human
rights or mere1y with the draIt declaration.
Ml'. Saint-Lot fe1t that the declaration shou1d not
be iso1ated from the l'est of the bill, but that aU
parts should be considered together. If the decla
ration alone were adopted, States and peoples
wou1d come to the conclusion that the United
Nations was mere1y formulating princip1es which
were 111eaning1ess, as no provisions had been made
for their imp1ementation. On1y if ail three parts
of the draft bill were adopted at the same time
c0u1d conditions really be changed and therefore
the Committee shottld not agree to recommend
the adoption of one part alone. He recalled, more
over, that the Economie and Social Counci1 had
transmitted to the General Assembly not only the
draft declaration but the draft covenant and the
suggestions for implementation as well.

With regard to the ciraft covenant, he thought
the General Assembly should not hesitate to pro
pose a covenant that might require that changes
be made in national1egislation as Member States
had voluntarily renounced their abso1ute sover
eignty when they signed the Charter.

Count CARTON DE WIART (Be1gium), speaking
on a point of order, called for closure of the de
bate and asked that, tmder ru1e 120 of the mIes
of procedure, the two proposa1s before the Com
mittee be put to the vote in the order in which
they had been submitted.

Mr. KAMINSKY (Bye1orussian Soviet Socialist
Republic) opposed closure of the debate. Con
cerning the order in which the proposaIs should
be put, he believed that rule 119, rather than rule
120, was applicable, inasmuch as the Haitian
representative appeared to consider his proposai
as constituting an amendment to the Egyptian
proposaI. 'Moreover, previous to the Be1gian
~otion, the USSR representative had requested,
m acoordance with rule 109, that the Haitian pro
posaI should be submitted in writing and circu
lated. He asked that the debate be continued.

Ml'. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Re
publies) agreed with the Byelorussian representa
tive. He asked for observance of rules 109 and
119. Until he saw it in writing, he could not be
sur~ . that he fully grasped the meaning of the
HattIan proposaI, whlch, according to its author,
did not conilict with the Egyptian proposaI and
consequently might be regarded as an amendment.
Undue haste should be avoided in the considera
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Ml'. Pavlov called the Chairman's attention to
th~ fact that mIes applying to the work of Com
mltt~es rather than those appIying to the plenary
meetmgs of the General Assembly should be
followed.

. The CHAIRMAN' assured the USSR representa
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separate proposaI rather than an amendment to
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M. SAINT-LoT (Haïti) explique que sa propo
sition n'est pas en contradiction avec la proposi
tion de l'Egypte, mais qu'eUe la complète plutôt.
Le représentant de l'Egypte désire que la Com
mission décide tout d'abord quel sera son travail
et qu'elle établisse si elle traitera toutes les parties
du projet de charte des droits de l'homme, ou
simplement le projet de déclaration. M. Saint-Lot
pense que la déclaration ne doit pas être séparée
du reste de la charte, et que toutes les parties
doivent être examinées en bloc. Si l'on n'adoptait
que la déclaration, les Etats et les peuples en
concluraient que l'Organisation des Nations Unies
ne fait qu'énoncer des principes sans signification,
faute de prévoir des mesures d'application. Ce
n'est que si les trois parties du projet de charte
sont votées ensemble que les conditions peuvent
réellement changer; aussi la Commission ne doit
elle pas recommander l'adoption d'une seule des
parties. M. Saint-Lot rappelle en 'outre que le
Conseil économique et social a transmis à l'Assem
blée générale non seulement le projet de déclara
tion, mais aussi le projet de pacte et les propo
sitions relatives à la mise en œuvre.

Quant aU projet de pacte, M. Saint-Lot pense
que l'Assemblée générale ne doit pas hésiter à
proposer un pacte pouvant exiger quelques mo
difications de la législation de certains pays car les
Etats Membres ont volontairement renoncé à leur
souveraineté absolue lorsqu'ils ont signé la Charte.
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120 du règlement intérieur, les deux propositions
soumises à la Commission soient mises aux voix
dans l'ordre dans lequel elles ont été présentées.

M. IUMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie), s'oppose à la clôture dtl
débat. Pour ce qui est de l'ordre dans lequel les
propositions doivent être mises aux voix, il estime
qu'on doit appliquer l'article 119 plutôt que l'arti
cle 120, car il semble que le représentant d'Haïti
considère que sa proposition constitue un amende
ment à celle de l'Egypte. En outre, avant la motion
belge, le représentant de l'URSS a demandé, con
formément à l'article 109, que la proposition
d'Haïti soit mise par écrit et distribuée. M. Kamin
sky demande que la discussion continue.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) est d'accord avec le représentant de
la RSS de Biélorussie. Il demande qu'on observe
les articles 109 et 119. Il ne pourra être sûr
d'avoir pleinement compris le sens de la propo
sition d'Haïti que lorsqu'il aura vtt par écrit cette
proposition qui,' selon son auteur, ne contredit pas
la proposition de l'Egypte et peut, en conséquence,
être considérée comme un amendement. On doit
é,viter une. ~lâte exagérée dans l'examen de ques
tIons aUSSI Importantes.

M. Pavlov attire l'attention du Président sur
le fait. q~'?n devrai! suivre les articles du règle
ment mteneur relatifs aux travaux des Commis
sions plutôt que ceux qui s'appliquent aux séan
ces plénières de l'Assemblée générale.

Le PRÉSIDENT assure le représentant de l'URSS
que la proposition d'Haïti ne sera pas mise aux
voix à la présente séance. Etant donné qu'elle
c.onstitu~ une propos~tion ,distincte de la proposi
hon de 1Egypte plutot qu un amendement à cette
proposition, celle-ci sera mise aux voix la
première.
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. Mr. SAINT-LOT (Haiti) accepted that pro
cedure.

The CHAIRMAN put ta the vote the motion for
closme of the debate.

The motion was adopted by 42 votes to none,
with 12 abstentions. '

The CHAIRMAN put the first Egyptian proposaI
to the vote in parts as requested by the USSR
representative.

He put the first part to the vote.
That part was adopted by 42 votes to 5, with

4 abstentions. '

The CHAIRMAN put to the vote the second part
of the Egyptian proposaI.

That part was adopted by 47 votes to none, with
3 abstentions

The CIIAIRMAN put to the vote the third part
of the Egyptian proposaI.

That part was adopted by 36 votes to none,
with 13 abstentions.

The CHAIRMAN put to the vote the Egyptian
proposaI as a whole.

The proposai was adopted by 41 votes to 3, with
7 abstentions.

Ml'. SAINT-LOT (Haiti) thereupon withdrew
his proposaI.

Mr. KAMINSKY (Bye1orussian Soviet Soeialist
Repl1blic) maintained that violation of the rules
of procedure Ilad made it impossible for repre
sentatives to put forward and maintain proposaIs
which they had every right to make. He felt that
numerous instances of such violation had
occurred.

The CHAIRMAN denied categorically tha.t any
breach of the rules of procedure had taken place.

Mr. SAINT-LOT (Haiti) called attention to the
fact that the proposaI stated orally by the Egyp
tian representative at the 93rd meeting had merely
consisted in asking whether the declaration alone
was to be considered by the Committee, or all
three documents relating to hurnan rights. The
written proposaI which had been put to the vote
had been radically different. As it had been
accepted by the Egyptian representative, he could
make no formaI objection; he fe1t, however, that
in the course of the meeting far more sacred
matters than rules of procedure had been violated.

The CHAIRMAN put before the Committee the
second proposai of the Egyptian representative,
which read as follows:

"The Third Committee decides that the inter
national dec1aration of human rights shall con
fine itself to the formulation of principles con
cerning the rights of man, leaving aside the rights
and dl1ties of States."

Ml'. PÉREZ CISNEROS (Cuba) enquired whether
the second part of that proposaI meant that all
mention of the duties of man was also to be ex
c1uded from the declaration. His de1egation was
not in favour of sucb exclusion.

The CHAIRMAN replied that the point raised by
the Cuban representative was dealt with in the
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M. SAINT-LOT (Haïti) accepte cette manière
de procéder.

Le PRÉSIDENT met aux VOlX la motion de
clôture du débat.

Par 42 voix co:ntre zéro, avec 12 abstl?intions, la
mption est adoptée.

Le PRÉSIDENT met aux voix par division la pre
mière proposition de l'Egypte, selon la demande
du représentant de l'URSS.

Il met aux voix la première partie.
Par 42 voix contre 5, avec 4 abstentions, cette

partie est aJoptée.

Le PRÉSIDENT met aux voix la deuxième partie
de la proposition de l'Egypte.

Par 47 voix contre zéro, avec 3 abstentions,
cette partie est adoptée.

Le PRÉSIDENT met aUx voix la troisième partie
de la proposition de l'Egypte.

Par 36 voix contre zéro, avec 13 abstentions,
cette partie est adoptée.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de la
proposition de l'Egypte.

Par 41 voix contre 3, avec 7 abstentions, la
proposition est adoptée.

M. SAINT-LOT (Haïti) retire sa proposition.

M. KAMINSKY (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) maintient qu'une infraction
au règlement intérieur a empêché les représen
tants d'avancer et de maintenir les propositions
qu'ils avaient pleinement le droit de faire. Il
estime qu'il y a eu de nombreux exemples de
telles infractions.

Le PRÉSIDENT nie catégoriquement qu'aucune
violation du règlement intérieur ait eu lieu.

M. SAINT-LOT (Haïti) attire l'attention sur le
fait que la proposition énoncée oralement par le
représentant de l'Egypte à la 93ème séance consis
tait simplement à demander si la Commission ne
doit examiner que la seule déclaration ou les trois
documents relatifs aux droits de l'homme. La
proposition écrite qui a été mise aUx voix était
radicalement différente. Puisqu'elle a été acceptée
par le représentant de l'Egypte, M. Saint-Lot ne
peut faire aucune objection formelle. Cependant,
il a le sentiment que, au cours de la séance, on a
enfreint des choses beaucoup plus importantes
que le règlement intérieur.

Le PRÉSIDENT soumet à la Commission la
deuxième proposition du représentant de l'Egypte,
qui se lit comme suit:

"La Troisième Commission décide que la dé
claration des droits de l'homme se confinera à la ,
formulation de principes concernant les droits de
l'homme en laissant de côté les droits et les
devoirs des Etats."

M. PÉREZ CISNEROS ( Cuba) demande si la
seconde partie de cette proposition signifie que
toute mention des devoirs de l'homme doit égale- .
ment être exclue de la déclaration. Sa délégation
n'approuverait pas une telle exclusion.

Le PRÉSIDENT répond que le point soulevé par
le représentant de Cuba est traité dans la troisième

Mr. SAINT-LoT (Haiti) accepted that pro
cedure.
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third proposaI submitted by the representative of
Egypt.

Mr. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) asked
whether the meaning of the Egyptian proposaI
was that the declaration should contain no pro
vision recognizing the duties of the State towards
the individual. If that were the case, the dec1ara
tion would lose a11 meaning.

BADAWI Bey (Egypt) replied that his proposai
was intended merely to effect co-ordination be
tween the three separate parts of the international
bill of human rights, and to define the different
fields they oovered. The obligations of States
would be fully deaIt with in the covenant on
human rights.

Mr. JIMÉNEZ DE ARÉCI-IAGA (Uruguay) ob
served that the text before the Committee went
considerably further than the Egyptian represen
tative had done in his statement. It was one thing
to say, as had frequently been said, that the decIa
ration imposed no legal obligations upon States,
and quite another to maintain that all mention of
the duties of States towards individuals should be
exc1uded from it. Such a decIaration would be a
document of less than academie value. The dis
tinction between the declaration and the covenant
with regard to legal obligations had been suffi
ciently stressed; the present Egyptian proposai
was consequently unnecessary.

Mr. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) thought that the Egyptian proposai went
COlmter to accepted practice. The Committee was
asked, before it had so much as glanced at the
draft decIaration, to take a decision which would
pre-judge the contents of that decIaration.
~lthough the document drafted by the Commis
SlOn on Human Rights was not satisfactory in a11
respects, it did represent a basis for discussion. If
th: Egyptian proposaI were accepted, the Com
111Ittee would have to begin the tasle of drafting a
dec1aration a11 over again. -

Moreover, it was cIear that a dec1aration of
human rights must contain sorne mention of the
dl;ties of States, as the former necessarily im
p.lIed the latter. Any human right-such as the
nght to vote-implied an obligation on the part of
the State to ensure conditions under which it
could be exercised. That the decIaration would
have moral and political rather than legal weight
was a di:fferen~ question entirely. The Egyptian
proposaI was almed not at the nattlre, but at the
contents of the document. Tt was quite impossible
ta draft .a decIaratio.n of human rights without
enumeratmg the dttfles of States which corres
ponded to those rights.

Further, if ail mention of the rights of States
were omitted, it would he impossible to incIude
in the declaration any reference to the duties of
individual citizens. The declaration already stated
sorne of those duties, although others should be
added, to ensure that selfish interests of indi
viduals did not infringe the interests of society.

Mr. Pavlo,: urged that the Egyptian proposaI
~hollid be reJec;ted on the grounds that it pre
Judged a questlOn which had not yet been dis
cus~ed. Decisions concerning human rights and
cluttes, as well as the rights and duties of States,
sh.ould ?e taken on a priori, but during the de
talled dIscussion of each article, on the merits of
each separate case. If the Egyptian proposaI were
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proposition soumise par le représentant de
l'Egypte.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (U~~ay) de
mande si la proposition de l'Egypte slgmfie que la
déclaration ne doit contenir aucune clause recon
naissant les devoirs de l'Etat envers l'individu.
Si tel est le cas, la déclaration perd toute
signification.

BADAOUI Bey (Egypte) répond que sa pr~po

sition tend simplement à effectuer une coordma
tian entre les trois différentes parties de la charte
internationale des droits de l'homme et à définir
leur domaine respectif. Les obligations des Etats
seront dûment traitées dans le pacte des droits
de l'homme.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) fait re
marquer que le texte proposé à la Commission
va beaucoup plus loin que le représentant de
l'Egypte ne l'a fait dans sa déclaration. Dire que
la déclaration n'impose aucune obligation juri
dique aux Etats, ainsi qu'il a été dit fréquem
ment, est une- chose; soutenir que toute mention
des devoirs de l'Etat envers l'individu doive en
être exclue en est tout à fait une autre. Une tcHf'
déclaration serait un document d'une valeur tant
au plus théorique. La distinction entre la déclara
tion et le pacte, du point de vue des obligations
juridiques, a été suffisamment soulignée; la
proposition actuelle de l'Egypte est donc superfiuc.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) pense que la proposition de l'Egypte
va à l'encontre de l'usage admis. On demande à
la Commission de prendre, avant même d'avoir eu
le temps de parcourir le projet de déclaration,
une décision qui préjugerait le contenu de cette
déclaration. Bien que le document rédigé par la
Commission des droits de l'homme ne soit pas
satisfaisant à tOtlS égards, il représente néanmoins
une base de discussion. Si la proposition éb'YP
tienne était acceptée, la Commission devrait
recommencer la rédaction d'une déclaration.

Il est clair, en outre, qu'une déclaration des
droits de l'homme doit faire mention des devoirs
des Etats, la première notion ne pouvant se con
cevoir sans la seconde. Tout droit de l'homme le
d.roit de vote par exemple, implique une obliga
tIon de la part de l'Etat d'assurer des conditions
dans, lesqu~lles ~e droit puisse être exercé. Que
la declarat;on. ~It llne ,valet~r morale et poli tique
p~us, que Jlmdlque, ~ ~st la une question toute
dlfferente. La proposltton de l'Egypte vise non
pas la nature du document, mais son contenu.
II est. absolument. impossible de rédiger une dé
claratIOn des drOIts de l'homme sans énumér~r
les devoirs des Etats correspondant à ces dr<Jits.

Bien plus, si toute mention des droits des Etats
est omise, il sera impossible de faire aucune men
tion ~ans l~ déclaration, ~es devoirs des citoyens.
La dec1aratlOn expose deJa certains de ces devoirs
rr;ai~ d'autres d~iv~n! y ,êt:.e ajoutés, en vu~
d.évlter que ~~s mterets egOlstes d'individus ne
vIennent empleter sur les intérêts de la société.
, M.. Pavlov demande le rejet de la proposition
egypt.lenne J?arc,e que cette dernière préjuge une
q~e.s~lOn qUI n a pas encore été discutée. Les
~eclslons conc.en;ant les droits et les devoirs de
1homme, aussI bIen que les droits et les devoirs
des. Etats, doiver;t êtr~ prises, non pas a priori,
n;als duran,t la ,dISCUSSIon détaillée de chaque ar
bcle, et d apres le bien-fondé de chaque cas
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third proposaI submitted by the representative of
Egypt.

Mr. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) asked
whether the meaning of the Egyptian proposaI
was that the declaration should contain no pro
vision recognizing the duties of the State towards
the individual. If that were the case, the dec1ara
tion would lose all meaning.

BADAWI Bey (Egypt) replied that his proposai
was intended merely to effect co-ordination be
tween the three separate parts of the international
bill of human rights, and to define the different
fields they CoOvered. The obligations of States
would be fully deait with in the covenant on
human rights.

Ml'. JIMÉNEZ DE ARÉCI-IAGA (Uruguay) ob
served that the text before the Committee went
considerably further than the Egvptian represen
tative had done in his statement. It was one thing
ta say, as had frequently been said, that the dec1a
ration imposed na legal obligations upon States,
and quite another ta maintain that all mention of
the duties af States towards individuals should be
excluded from it. Such a decIaration would be a
document of less than academic value. The dis
tinction between the declaration and the covenant
with regard to legal obligations had been suffi
ciently stressed; the present Egyptian proposai
was cansequently unnecessary.

Ml'. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) thought that the Egyptian proposai went
cotmter ta accepted practice. The Committee was
asked, before it had so much as glanced at the
draft dec1aration, to take a decision which wouId
pre-judge the contents of that decIaration.
~lthough the document drafted by the Commis
SlOn on Human Rights was not satisfactory in a11
respects, it did repr-esent a basis for discussion. If
the Egyptian proposaI were accepted, the Com
mittee would have to beg-in the tasle of drafting a
dec1aration al] over again. -

Moreover, it was cIear that a dec1aration of
human rights must contain some mention of the
duties of States, as the former necessarily im
plied the latter. Any human right-such as the
right ta vote-implied an obligation on the part of
the State to ensure conditions under which it
could be exercised. That the decIaration would
have moral and political rather than legal weight
was a different question entirely. The Egyptian
proposaI was aimed not at the nature, but at the
contents of the document. Tt was quite impossible
to draft a decIaration of human rights without
enumerating the dtlties of States which corres
ponded to those rights.

Further, if ail mention of the rights of States
were omitted, it would be impossible ta include
in the decIaration any reference ta the duties of
individual citizens. The declaration already stated
some of those duties, although others should be
added, ta ensure that selfish interests of indi
viduals djd not infringe the interests of society.

Mr. Pavlov urged that the Egyptian proposaI
should be rejected on the grounds that it pre
judged a question which had not yet been dis
cussed. Decisions concerning human rights and
duties, as weil as the rights and duties of States,
should be taken on a priori, but during the de
tailed discussion of each article, on the merits of
each separate case. If the Egyptian proposaI were
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proposition soumise par le représentant de
l'Egypte.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (U~~ay) de
mande si la proposition de l'Egypte slgmfie que la
déclaration ne doit contenir aucune clause recon
naissant les devoirs de l'Etat envers l'individu.
Si tel est le cas, la déclaration perd toute
signification.

BADAOUI Bey (Egypte) répond que sa pr~po

sition tend simplement à effectuer. une coordma
tian entre les trois différentes parties de la charte
internationale des droits de l'homme et à définir
leur domaine respectif. Les obligations des Et~ts
seront dûment traitées dans le pacte des drOits
de l'homme.

M. JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay) fait re
marquer quc le texte proposé à la Commission
va beaucoup plus loin que le représentant de
l'Egypte ne l'a fait dans sa déc1arati?n. pire. qt~c
la déclaration n'impose aucune obligatIOn Jtlrt
dique aux Etats, ainsi qu'il a été dit fréque.m
ment, est une chose; soutenir que toute mention
des devoirs de l'Etat envers l'individu doive cn
être exclue en est tout à fait une autre. Une tellt'
déclaration serait Un document d'une valeur tout
au plus théorique. La distinction entre la décla.ra
tion et le pacte, du point de vue des obligations
juridiques, a été suffisamment soulignée; la
proposition actuelle de l'Egypte est donc superflue.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) pense que la proposition de l'Egypte
va à l'encontre de l'usage admis. On demande à
la Commission de prendre, avant même d'avoir eu
le temps de parcourir le projet de déclaration,
une décision qui préjugerait le contenu de cette
déclaration. Bien que le document rédigé par la
Commission des droits de l'homme ne soit pas
satisfaisant à tous égards, il représente néanmoins
une base de discussion. Si la proposition éf..'YP
tienne était acceptée, ]a Commission devrait
recommencer la rédaction d'une déclaration.

Il est clair, en outre, qu'une déclaration des
droits de l'homme doit faire mention des devoirs
des Etats, la première notion ne pouvant se con
cevoir sans la seconde. Tout droit de l'homme, le
droit de vote par exemple, implique une obliga
tion de la part de l'Etat d'assurer des conditions
dans lesquelles ce droit puisse être exercé. Que
la déclaration ait une valeur morale et poli tique
plus que juridique, c'est là une question toute
différente. La proposition de l'Egypte vise 11011

pas la nature du document, mais son contenu.
Il est absolument impossible de rédiger une dé
claration des droits de l'homme sans énumérer
les devoirs des Etats correspondant à ces drûits.

Bien plus, si toute mention des droits des Etats
est omise, il sera impossible de faire aucune men
tion ~ans l~ déclaration, ~es dev.oirs des citoyens.
La declaratton expose deJa certams de ces devoirs,
n;ai~ d'autres d~iv~n! y ,êt:.e ajoutés, en vue
d éviter que les l11terets egOlstes d'individus ne
viennent empiéter sur les intérêts de la société.
, M.. Pavlov demande le rejet de la proposition
egypt.lenne l?arc,e que cette dernière préjuge une
q~e.s~lOn qUi n a pas encore été discutée. Les
~eclslons can~en:ant les droits et les devoirs cie
1homme, aussI bIen que les droits et les devoirs
des. Etats, doiver;t êtr~ pris~s, non pas a priori,
n;als duran,t la ,dISCussI.on detaillée de chaque ar
ticle, et d apres le bien-fondé de chaque cas



accepted, it would be impossible to adopt a decla
ration, since, in practical life, rights and duties
were inextricably bound together.

He expressed the hope that the Egyptian repre
sentative would withdraw his proposaI.

Mr. CASSIN (France) thought that there was a
misunderstanding. The Egyptian representative
had merely wanted to confine the discussion ta the
subject of human rights, excluding rights and
duties of States which were extraneous ta that
subject. However, as sorne fear had been ex
pressed that tao narrow an interpretation might
be put on the Egyptian proposaI, he suggested, as
an amendment, the addition at the end of sorne
such phrase as "having no relation to human
rights". The effect would be ta exclude relations
between States and problems of international law
only.

BADAWI Bey (Egypt) observed that, in his
opinion, the declaration should contain a statement
of human rights alone. AlI the duties of States
should be enumerated in another document, such
as the covenant on human rights, or a separate
covenant on the rights and duties of States.

The CHAIRMAN asked the French and Egyptian
representatives to submit a joint proposaI at the
folIowing meeting.

The meeting rose at 1.5 p.m.

NINETY-FlFTH MEETING

Held at the Palais de Chaillot, Paris,
on Wednesday, 6 October 1948, at 3.15 p.m.

Chairman: Mr. Charles MALIK (Lebanon).

16. DraIt international declaration of
human rights (E/800) (continued)

The CHAIRMAN read paragraphs 2 and 3 of the
Egyptian delegation's proposaI (A/C.3/222),
paragraph 1 having already been adopted at the
94th meeting:

"2. The Third Committee decides that the
declaration of human rights shaH be limited to the
formulation of principles re1ating to human rights
which presuppose the existence of oorresponding
duties on the' part of States and defers the formu
lation of principles relating to the duties of States
for incorporation in an appropriate instrument.

"3. The Third Committee decides that the
decIaration of human rights shaH deal both with
human rights and with the duties corresponding
thereto."

BADAWI Bey (Egypt) stated that he did not
intend to question the close relationship between
human rights and the duties of States. The Egyp
tian reprcsentative read a passage from a state
ment he had made at the Committee's 92nd meet
ing, in whieh, while admitting the relationship, he
had fe1t it advisable to omit from the dec1aration
any allusion to the duties of the State, because
that would demand more direct and closer con
sideration.

individuel. Si la proposition de l'Egypte était
acceptée, il serait impossible d'adopter une dé
claration puisque, dans la vie pratique, droits et
devoirs sont inextricablement liés.

M. Pavlov exprime l'espoir que le représentant
de l'Egypte retirera sa proposition.

M. CASSIN (France) pense qu'il y a un malen
tendu. Le représentant de l'Egypte a simplement
voulu limiter la discussion aux droits de l'homme,
en écartant les droits et les devoirs des Etats, qui
sont extérieurs à ce sujet. Cependant, comme on
a exprimé la crainte qu'une interprétation trop
étroite ne puisse être donnée à la proposition
égyptienne, M. Cassin suggère, en guise d'amen
dement, l'addition à la fin du texte d'une formule
telle que: "n'ayant pas trait aux droits de
l'homme", Cela aurait pour résultat de n'exclure
que les relations entre Etats et les problèmes de
droit international.

BADAOUI Bey (Egypte) fait remarquer que, à
son sens, la déclaration ne devrait contenir qu'un
exposé des droits de l'homme. Touts les devoirs
des Etats devraient être énumérés dans un autre
document, tel que le pacte des droits de l'homme,
ou un pacte distinct relatif aux droits et devoirs
des Etats.

Le PRÉSIDENT demande aux représentants de
la France et de l'Egypte de soumettre une propo
sition commune à la prochaine séance.

La séance est levée à 13 h. S.

QUATRE-VINGT-QIDNZIEME
SEANCE

Tenue au Falais de Ch.aillot, Paris,
le mercredi 6 octobre 1948, à 15 h. 15.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

16. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E/800)
( suite)

Le PRÉSIDENT donne lecture des paragraphes
2 'et 3 de la proposition de la délégation de
l'Egypte (A/C.3/222) dont le paragraphe 1 a déjà
été adopté aU cours de la 94ème séance:

"2. La Troisième Commission décide que la
déclaration des droits de J'homme se confinera à
la formulation de principes concernant les droits
de l'homme lesquels présupposent l'existence de
devoirs correspondants de la part des Etats, en
réservant la formulation des principes concernant
les devoirs de l'Etat pour être reprise dans un
acte approprié.

"3. La Troisième Commission décide que la
déclaration des droits de l'homme traitera tant
des droits de l'homme que des devoirs qui y
correspondent."

BADAOUI Bey (Egypte) précise qu'il n'est pas
dans son intention de contester la relation étroite
qui existe entre les droits de l'homme et les de
voirs des Etats. Le représentant de l'E.gypte relit
un passage de la déclaration qu'il a faite au cours
de la 92ème séance de la Commission, où, tout en
admettant cette relation, il estimait judicieux
d'omettre de la déclaration les allusions aux de
voirs de l'Etat, car ceux-ci exigeraient un examen
à la fois plus direct et plus approfondi.
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accepted, it would be impossible to adopt a decla
ration, since, in practical life, rights and duties
were inextricably bound together.

He expressed the hope that the Egyptian repre
sentative would withdraw his proposaI.

Ml'. CASSIN (France) throught that there was a
misunderstanding. The Egyptian representative
had l11ere1y wanted to confine the discussion to the
subject of human rights, exc1uding rights and
duties of States which were extraneous to that
subject. However, as sorne fear had been ex
pressed that too narrow an interpretation might
be put on the Egyptian proposaI, he suggested, as
an amendment, the addition at the end of sorne
such phrase as "having no relation to human
rights". The effect would be to exclude relations
between States and problems of international law
only.

BADAWI Bey (Egypt) observed that, in his
opinion, the declaration should contain a statement
of human rights alone. AlI the duties of States
should he enumerated in another document, such
as the covenant on human rights, or a separate
covenant on the rights and duties of States.

The CHAIRMAN asked the French and Egyptian
representatives to submit a joint proposaI at the
following meeting.

The meeting rose at 1.5 p.m.

NINETY-FIFTH MEETING

Held at the Palais de Chaillot, Paris,
on Wednesday, 6 October 1948, at 3.15 p.m.

Chairman: Ml'. Charles MALIK (Lebanon).

16. DraIt international declaration of
human rights (E/800) (continued)

The CHAIRMAN read paragraphs 2 and 3 of the
Egyptian delegation's proposaI (A/C.3/222),
paragraph 1 having already been adopted at the
94th meeting:

"2. The Third Committee decides that the
declaration of human rights shaH be limited to the
formulation of principles re1ating to human rights
which presuppose the existence of aorresponding
duties on the' part of States and defers the formu
lation of principles relating to the duties of States
for incorporation in an appropriate instrument.

"3. The Third Committee decides that the
decIaration of human rights shan deal both with
human rights and with the duties correspronding
thereto."

BADAWI Bey (Egypt) stated that he did not
intend to question the close relationship between
human rights and the duties of States. The Egyp
tian representative read a passage from a state
ment he had made at the Committee's 92nd meet
ing, in which, while admitting the relationship, he
had felt it advisable to omit from the dec1aration
any allusion to the duties of the State, because
that would demand more direct and closer con
sideration.

individuel. Si la proposition de l'Egypte était
acceptée, il serait impossible d'adopter une dé
claration puisque, dans la vie pratique, droits et
devoirs sont inextricablement liés.

M. Pavlov exprime l'espoir que le représentant
de l'Egypte retirera sa proposition.

M. CASSIN (France) pense qu'il y a un malen
tendu. Le représentant de l'Egypte a simplement
voulu limiter la discussion aux droits de l'homme,
en écartant les droits et les devoirs des Etats, qui
sont extérieurs à ce sujet. Cependant, comme on
a exprimé la crainte qu'une interprétation trop
étroite ne puisse être donnée à la proposition
égyptienne, M. Cassin suggère, en guise d'amen
dement, l'addition à la fin du texte d'une formule
telle que: "n'ayant pas trait aux droits de
l'homme", Cela aurait pour résultat de n'exclure
que les relations entre Etats et les problèmes de
droit international.

BADAoUI Bey (Egypte) fait remarquer que, à
son sens, la déclaration ne devrait contenir qu'un
exposé des droits de l'homme. Touts les devoirs
des Etats devraient être énumérés dans un autre
document, tel que le pacte des droits de l'homme,
ou un pacte distinct relatif aux droits et devoirs
des Etats.

Le PRÉSIDENT demande aux représentants de
la France et de l'Egypte de soumettre une propo
sition commune à la prochaine séance.

La séance est levée à 13 h. S.

QUATRE-VINGT-QIDNZIEME
SEANCE

Tenue au Ralais de Chaillot, Paris,
le mercredi 6 octobre 1948, à 15 h. 15.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

16. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E/800)
( suite)

Le PRÉSIDENT donne lecture des paragraphes
2 'et 3 de la proposition de la délégation de
l'Egypte (A/C.3/222) dont le paragraphe 1 a déjà
été adopté au cours de la 94ème séance:

"2. La Troisième Commission décide que la
déclaration des droits de J'homme se confinera à
la formulation de principes concernant les droits
de l'homme lesquels présupposent l'existence de
devoirs correspondants de la part des Etats, en
réservant la formulation des principes concernant
les devoirs de l'Etat pour être reprise dans un
acte approprié.

"3. La Troisième Commission décide que la
déclaration des droits de l'homme traitera tant
des droits de l'homme que des devoirs qui y
correspondent."

BADAOUI Bey (Egypte) précise qu'il n'est pas
dans son intention de contester la relation étroite
qui existe entre les droits de l'homme et les de
voirs des Etats. Le représentant de l'Egypte relit
un passage de la déclaration qu'il a faite au cours
de la 92ème séance de la Commission, où, tout en
admettant cette relation, il estimait judicieux
d'omettre de la déclaration les allusions aux de
voirs de l'Etat, car ceux-ci exigeraient un examen
à la fois plus direct et plus approfondi.
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